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Contexte

Pour des millions de personnes 
dans le monde, le secteur de la 
pêche est une source de revenus 
et de subsistance. Les estimations 
les plus récentes indiquent qu’en 
2010 54,8 millions de personnes 
travaillaient dans le secteur primaire 
de la pêche de capture et de 
l’aquaculture. Parmi celles-ci, on 
comptait quelque 7 millions de 
pêcheurs et pisciculteurs occasionnels 
(dont 2,5 millions en Inde, 1,4 million 
en Chine, 0,9 million au Myanmar 
et 0,4 million respectivement au 
Bangladesh et en Indonésie). Plus 
de 87 % des personnes employées 
dans le secteur de la pêche en 2010 
résidaient en Asie, suivie de l’Afrique 
(plus de 7 %) et de l’Amérique latine 
et des Caraïbes (3,6 %). Quelque 
16,6 millions (environ 30 % des 
personnes employées dans le 
secteur de la pêche) pratiquaient la 
pisciculture, avec une concentration 
encore plus importante en Asie 
(97 %), suivie de l’Amérique latine 
et des Caraïbes (1,5 %) et de 
l’Afrique (environ 1 %).

La part de la production aquacole 
mondiale des PMA, qui sont 
principalement situés en Afrique 
sub-saharienne et en Asie et où 
réside 20 % de la population mondiale 
(1,4 milliard de personnes), demeure 
très minime (4,1 % en quantité et 
3,6 % en valeur).

L’aquaculture, également appelée 
pisciculture, est l’exploitation 
contrôlée des espèces animales ou 
végétales d’eau douce et d’eau salée. 
Le secteur aquacole est généralement 
très diversifié et fragmenté, allant 
des petits étangs africains produisant 
quelques kilos de poisson par an 
à des entreprises internationales 
avec un chiffre d’affaires positif 

d’un milliard de dollars américains. 
Alors que la production de la pêche 
demeure stable, la production 
aquacole est en expansion et devrait 
rester l’un des secteurs de production 
alimentaire animale à la croissance 
la plus rapide. De plus, dans les dix 
prochaines années, la production 
totale de la pêche de capture et de 
l’aquaculture dépassera celle du bœuf, 
du porc et de la volaille. Une grande 
partie de ce développement a lieu en 
Asie, qui compte également la plus 
grande diversité en matière d’espèces 
et de systèmes exploités. L’Asie est 
également perçue comme le « foyer » 
de l’aquaculture, étant donné que 
l’aquaculture a une longue histoire 
dans plusieurs parties de cette région 
et que la connaissance des systèmes 
traditionnels y est la plus développée.

Il peut s’agir de systèmes intérieurs 
de production intensive, contrôlés par 
un équipement de haute technologie 
ou de systèmes de production les 
plus simples, tels que de petits 
bassins familiaux dans les pays 
tropicaux. À l’autre extrémité du 
spectre se trouvent les systèmes de 
haute technologie, tels que les unités 
intérieures fermées de production 
intensive, utilisées en Amérique du 
Nord pour l’élevage du bar rayé, ou 
les cages en mer, utilisées au Chili et 
en Europe pour l’élevage du saumon 
et de la brème.

Les pêcheries de capture devenant 
de moins en moins viables en raison 
de la surpêche, l’aquaculture devrait, 
à l’avenir, les remplacer en satisfaisant 
aux besoins mondiaux en protéines 
(FAO 2012). Ces dernières années, 
certains pays en développement 
d’Asie et du Pacifique (Myanmar 
et Papouasie Nouvelle-Guinée), 
d’Afrique subsaharienne (Nigeria, 

Ouganda, Kenya, Zambie et Ghana) 
et d’Amérique du Sud (Équateur, 
Pérou et Brésil) ont enregistré des 
progrès rapides qui ont fait d’eux des 
producteurs aquacoles importants ou 
majeurs dans leurs régions.

Les produits aquatiques sont de 
plus en plus échangés au niveau 
mondial et leur volume a largement 
augmenté ces dix dernières années. 
De nouveaux marchés ont émergé 
et de nouveaux produits sont 
apparus. Avec les restrictions de la 
pêche dans certaines mers, certains 
produits de l’aquaculture ont trouvé 
des marchés de niche prospères 
et sont devenus centraux dans le 
commerce alimentaire aquatique. La 
traçabilité et des produits améliorés 
et à valeur ajoutée ont pénétré le 
marché. Bien que fluctuant, le prix du 
poisson de culture a dans l’ensemble 
décliné ces dix dernières années et 
le poisson est devenu un produit 
alimentaire abordable pour bon 
nombre de personnes.

Cependant, les contributions 
essentielles des pêcheries et de 
l’aquaculture à la sécurité alimentaire 
et à la croissance économique 
mondiales demeurent entravées 
par une série de problèmes. Il 
s’agit notamment de la mauvaise 
gouvernance, de systèmes médiocres 
de gestion de la pêche, de conflits sur 
l’utilisation des ressources naturelles, 
de l’utilisation persistante de 
pratiques de pêche et d’aquaculture 
peu efficaces, de la non incorporation 
des priorités et des droits des petites 
communautés de pêcheurs, et des 
injustices liées à la discrimination 
basée sur le genre et au travail 
infantile. Pour couronner le tout, 
les conséquences du changement 
climatique menacent également 
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le développement durable de 
l’aquaculture et requièrent la mise 
en œuvre de stratégies d’atténuation 
et d’adaptation. 

Cadres internationaux en soutien à 
l’aquaculture

Depuis 2003, le Comité des pêches 
de la FAO (COFI) recommande 
l’élaboration de lignes directrices 
internationales et volontaires 
visant à compléter le Code 
de conduite pour une pêche 
responsable (le Code) afin de 
promouvoir la bonne gouvernance, 
la participation et l’intégration, la 
responsabilité sociale et la solidarité. 
Les directives techniques de la 

FAO de 2011 sur la certification en 
aquaculture constituent un outil 
supplémentaire important pour une 
bonne gouvernance du secteur. 
En fixant des critères minimums 
de développement de normes 
de certification de l’aquaculture, 
ces lignes directrices permettent 
d’orienter le développement, 
l’organisation et la mise en œuvre de 
systèmes crédibles de certification 
de l’aquaculture en faveur d’un 
développement organisé et durable 
du secteur.1 Les organes régionaux 
en charge de la pêche (ORP) 
sont les principaux mécanismes 
organisationnels permettant aux 
États de collaborer afin de garantir 
la durabilité à long terme des 

ressources de pêche partagées. 
Le terme ORP englobe également 
les organisations régionales de 
gestion des pêches (ORGP), qui 
sont compétentes pour la mise en 
œuvre de mesures contraignantes de 
préservation et de gestion. Plusieurs 
pays disposent de politiques, de 
stratégies, de plans et de législations 
au niveau national en matière de 
développement de l’aquaculture et 
utilisent des « pratiques de bonne 
gestion » ainsi que des manuels 
sur les techniques d’élevage dont 
l’utilisation a été encouragée par 
des organisations sectorielles et des 
agences de développement.

Directives techniques de la FAO en matière de certification de l’aquaculture

En 2011, la FAO, en coopération avec le Network of Aquaculture Centers in Asia-Pacific (NACA), a mis sur pied 
des directives pour le développement, l’organisation et la mise en œuvre de systèmes crédibles de certification 
de l’aquaculture. Ces directives précisent qu’un système de certification de l’aquaculture crédible doit s’appuyer 
sur trois principaux piliers : normalisation, accréditation et certification. Les procédures de détermination des 
normes visent à développer et à évaluer des normes de certification. Les systèmes d’accréditation sont nécessaires 
afin de donner une reconnaissance officielle à un organe qualifié afin qu’il puisse procéder à la certification. De plus, 
l’organe de certification est nécessaire afin de vérifier la conformité aux normes de certification. Les orientations 
couvrent quatre séries de questions pertinentes pour la certification dans l’aquaculture. Un système de certification 
de l’aquaculture peut aborder une ou plusieurs de ces questions : i) la santé et le bien-être des animaux ; ii) la 
sécurité et la qualité alimentaire ; iii) l’intégrité environnementale ; et iv) la responsabilité sociale. Pour chaque 
question, des critères substantiels minimums sont spécifiés.  Par exemple, en matière de responsabilité sociale, 
il est souligné que les travailleurs doivent être traités de manière responsable et conformément aux èglementations 
nationales sur le travail et, le cas échéant, aux conventions de l’OIT. Dans les critères, il est également spécifié que 
le travail infantile ne doit pas être utilisé en violation des conventions de l’OIT et des normes internationales. 
(FAO, 2011)2 
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2.  Vue d’ensemble de l’importance 
du secteur aquacole

2.1.  Systèmes 
aquacoles de 
production

L’aquaculture se caractérise par 
une grande variété de systèmes et 
d’environnements. Une description 
succincte en est faite ci-dessous.3

Bassins et plans d’eau douce

En 2008, l’eau douce représentait 
60 % de la production aquacole 
mondiale (56 % en valeur), en dépit 
du fait qu’elle ne constitue que 3 % 
de l’eau de la planète, dont 0,3 % 
d’eau de surface. Dans ce système, 
65,9 % de la production étaient 
des carpes et d’autres cyprinidés, 
principalement élevés dans des 
étangs selon des méthodes semi-
intensives.  L’élevage de salmonidés 
(truite arc-en-ciel principalement) ne 
représentait que 1,5 %, généralement 
en étang, dans des bassins en béton 
et dans d’autres types de bassins 
nécessitant des débits hydriques 
plus importants afin d’assurer une 
meilleure qualité de l’eau.

Cages d’eau douce

L’aquaculture en cage dans les lacs 
et les rivières d’eau douce s’est 
développée dans de nombreux pays, 
bien que certains en réglementent 
à présent l’utilisation à cause 
de préoccupations portant sur 
leurs conséquences sur le plan 
environnemental. Au niveau mondial, 
l’Asie, et particulièrement la Chine, 
présente la production aquacole 
d’eau douce la plus importante par 
rapport à la superficie, bien que 
certains pays européens et africains 

occupent également une place 
de choix. Le continent américain 
présente ainsi une production 
aquacole d’eau douce par zone 
assez faible.

Bassins et plans d’eau côtiers

Depuis des siècles, les étangs et 
lagons côtiers sont exploités en 
toute simplicité pour la production 
de poisson, de mollusques, de 
crustacées et d’algues de mer. 
Le commerce avec la Chine a 
considérablement augmenté au 
cours des 30 dernières années. Dans 
les pays plus chauds, les crevettes 
pénéides dominent souvent la 
culture en eau saumâtre grâce aux 
cycles de production courts à valeur 
ajoutée élevée et à des technologies 
accessibles. La production a 
augmenté de manière presque 
exponentielle depuis le milieu des 
années 1970 et atteint à présent 
environ 58 % de la production 
aquacole en eau saumâtre (72 % 
en valeur). Dans les climats plus 
tempérés, les espèces halieutiques 
d’eau saumâtre représentent 
l’élevage principal, avec des degrés 
divers d’intensification. S’il est 
possible de développer encore 
davantage l’aquaculture en eau 
saumâtre, la concurrence pour les 
ressources foncières dans certaines 
régions devrait probablement limiter 
le développement de l’aquaculture 
telle qu’elle est pratiquée 
dans certains pays asiatiques. 
L’aquaculture côtière en bassins 
terrestres s’est développée dans 
certaines régions (Corée du Sud, 
Espagne, Islande), généralement là 
où d’autres types d’aquaculture ne 
seraient pas possible.  

Élevages en cage côtiers

Pour les espèces halieutiques 
marines à valeur moyenne ou 
élevée, les cages flottantes se sont 
imposées comme le système de 
production le plus rentable dans 
des exploitations de tailles variables 
et des environnements divers 
(comme le montre l’évaluation 
financière conventionnelle d’Halwart 
et al. 2007). L’échange ouvert 
d’eau entre les filets permet un 
approvisionnement en oxygène et 
l’élimination des déchets dissous 
et solides. La plupart bénéficient 
d’une alimentation complète ou, 
pour certaines espèces, de poissons 
de rebut. La taille et la disposition 
de cages peuvent être adaptées 
afin de répondre aux besoins 
de l’exploitation. L’expansion 
est directe, via l’augmentation 
du volume des cages ou de leur 
nombre. La gestion de cages plus 
grandes, en particulier sur les sites 
plus exposés, devient difficile et 
plus coûteuse si l’on ne dispose que 
d’une main-d’œuvre manuelle. C’est 
pourquoi divers navires de services 
et des équipements adaptés ont 
été développés, en particulier 
dans le secteur du saumon afin 
de surmonter ces contraintes. Les 
économies d’échelle soutenues 
par la mécanisation ont permis de 
réduire les coûts de production de 
manière substantielle. 

Mollusques marins et plantes 
aquatiques

Les huîtres et les moules sont 
principalement élevées dans des 
structures construites au-dessus du 
fond marin, sur des poteaux ou dans 
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des casiers sur le rivage, ou encore 
sur des cordes suspendues à des 
radeaux ou des lignes de flottaison. 
La plupart des mollusques cultivés à 
des fins commerciales se nourrissent 
d’algues microscopiques flottant 
dans l’eau. Le cultivateur ne doit 
donc pas les nourrir.

De nombreux pays pratiquent depuis 
longtemps la culture de mollusques 
marins (bivalves principalement) 
et d’algues marines en utilisant des 
méthodes simples. Elle est devenue 
une activité côtière de subsistance 
bien établie qui  emploie une main-
d’œuvre importante.  Cependant, 
depuis les années 1990, la production 
a été largement renforcée et un 
équipement spécialisé a été introduit, 
permettant d’agrandir les sites et 
de renforcer l’efficacité de la main-
d’œuvre.  La production totale 
de mollusques des eaux côtières 
en 2008 atteignait 12,8 millions 
de tonnes, soit 12,8 milliards USD. 
En 2008, 15,7 millions de tonnes 
supplémentaires d’algues de mer ont 
été cultivées dans les eaux côtières, 
soit 7,4 milliards USD.

2.1.1. Principales espèces élevées

L’aquaculture a stimulé la demande 
et la consommation d’espèces 

autrefois principalement sauvages, 
entrainant une diminution des 
prix et une forte augmentation de 
leur commercialisation. Il s’agit 
notamment des crevettes, du 
saumon, des bivalves, du tilapia, du 
poisson-chat et du panga.4 Environ 
600 espèces aquatiques sont 
élevées en captivité dans quelque 
190 pays dans des systèmes de 
diverses intensités d’intrants et 
de sophistication technologique. 
Il s’agit notamment d’écloseries 
produisant des semences destinées 
à un empoissonnement à l’état 
sauvage, en particulier dans 
les eaux intérieures.5 Parmi les 
espèces d’élevage destinées 
à la consommation, on trouve 
du poisson, des crustacés, des 
mollusques, des amphibiens 
(grenouilles), des reptiles aquatiques 
(à l’exception des crocodiles) et 
d’autres animaux aquatiques (tels 
que les concombres de mer, les 
oursins de mer, les tuniciers et 
les méduses), couvertes ici par le 
terme  « poisson ». En Chine ainsi 
que dans le reste de l’Asie, la carpe 
domine la production. En revanche, 
pour l’Europe et l’Amérique du 
Sud, ce sont les salmonidés. La 
production aquacole africaine est 
presque exclusivement composée 
de poissons, notamment de tilapias. 

En Océanie, les crevettes dominent, 
tandis qu’en Amérique du Nord, 
la production est plus équilibrée 
entre les groupes d’espèces. En 
2008, la proportion de poisson 
alimentaire fournie par l’aquaculture 
atteignait 47 %. En ce qui concerne 
les algues marines, les carpes et les 
salmonidés, l’approvisionnement 
provient à présent essentiellement 
de l’aquaculture.6

L’Océanie ne représente qu’une part 
mineure de la production aquacole 
mondiale. Cette région produit 
principalement des mollusques 
marins (63,5 %) et des poissons 
(31,9 %), tandis que les crustacés 
(3,7 %, essentiellement des crevettes 
de mer) et d’autres espèces (0,9 
%) représentent moins de 5 % de 
sa production totale. Les bivalves 
marins représentaient environ 95 % 
de la production totale au cours de 
la première moitié des années 1980, 
mais, reflet de l’évolution du secteur 
de l’élevage de poissons (notamment 
le saumon de l’Atlantique en 
Australie et le saumon chinook en 
Nouvelle-Zélande), ils représentent 
actuellement moins de 65 % de 
la production totale de la région. 
L’aquaculture d’eau douce représente 
moins de 5 % de la production de 
la région.7

Source : Hall, S.J., A. Delaporte, M. J. Phillips, 
M. Beveridge et M. O’Keefe. 2011. « Blue 
Frontiers : Managing the Environmental Costs 
of Aquaculture ».The WorldFish Center, Penang, 
Malaisie.
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2.2  Vue d’ensemble 
de la production 
et du commerce 
aquacoles 
mondiaux

En 2010, la pêche de capture 
et l’aquaculture ont produit 
approximativement 148 millions de 
tonnes de poisson au niveau mondial 
(pour une valeur totale de 217,5 
milliards de dollars US), dont environ 
128 millions de tonnes destinées à 
la consommation humaine, et les 
données préliminaires montrent que 
la production a augmenté en 2011, 
atteignant 154 millions de tonnes, 
dont 131 millions de tonnes destinées 
à l’alimentation. Avec une croissance 
durable de la production halieutique 
et l’amélioration des canaux de 
distribution, l’approvisionnement 
mondial en poisson alimentaire a 
connu une montée en flèche ces 
cinquante dernières années avec 
un taux de croissance moyen de 
3,2 % par an entre 1961 et 2009, 
surpassant l’augmentation annuelle 
de 1,7 % de la population mondiale. 

L’approvisionnement mondial 
par tête de poisson destiné à la 
consommation a augmenté, passant 
de 9,9 kg en moyenne (équivalent en 
poids vivant) dans les années 1960 
à 18,4 kg en 2009. Les estimations 
préliminaires pour 2010 indiquent une 
augmentation supplémentaire de la 
consommation de poisson qui devrait 
atteindre 18,6 kg.

La production aquacole mondiale 
a continué à croître après l’an 
2000, quoique plus lentement 
que dans les années 1980 et 1990. 
En une cinquantaine d’années, 
l’aquaculture est passée d’un statut 
presque négligeable à une situation 
pleinement comparable avec la 
production de capture en termes 
d’alimentation de la population 
mondiale. L’aquaculture a également 
évolué en matière d’innovation 
technologique et d’adaptation afin de 
répondre à l’évolution des exigences. 
La production aquacole mondiale a 
atteint un autre pic inégalé en 2010, 
à 60 millions de tonnes (à l’exception 
des plantes aquatiques et des produits 
non alimentaires), avec une valeur 
totale estimée de 119 milliards USD. 

La production aquacole d’eau douce 
contribue à 59,9 % de la production 
aquacole mondiale en quantité et 
à 56,0 % en valeur. L’aquaculture 
utilisant l’eau de mer (en mer et 
en étangs) représente 32,3 % de la 
production aquacole mondiale en 
quantité et 30,7 % en valeur. Bien 
qu’en 2008 la production en eau 
saumâtre ne représentait que 7,7 % 
de la production mondiale, elle 
couvrait 13,3 % de la valeur totale, 
ce qui reflète l’importance de 
l’élevage de crustacés et de poissons 
à valeur relativement élevée en 
eau saumâtre.

Bien que les crustacés d’élevage 
représentent toujours moins de la 
moitié de la production mondiale 
totale de crustacés, la production 
de culture de pénéides (crevettes) 
constituait 73,3 % de la production 
totale en 2008.  L’introduction 
de la crevette à pattes blanches 
(Litopenaeus vannamei) en Asie a fait 
exploser l’élevage de cette espèce en 
Chine, en Thaïlande, en Indonésie et 
au Vietnam ces dix dernières années, 
suscitant un détournement presque 
complet de la crevette géante tigrée 

Source : Situation mondiale des 
pêches et de l’aquaculture, FAO. 2012

Production mondiale de pêche de capture et pisciculture
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2.3  L’importance de 
l’aquaculture dans 
les pays ACP

Afrique

Le poisson représente une source 
importante de protéines animales 
pour les quelques 400 millions 
d’Africains et contribue à l’apport 
essentiel en protéines et en 
micronutriments de leur régime 
alimentaire. En dépit de la forte 
dépendance au poisson en tant 
que source de protéines animales, 
sa consommation en Afrique sub-
saharienne est la plus faible au 
monde. Il est prévu que le continent 

ait besoin de 1,6 million de tonnes 
supplémentaires par an d’ici 2015 
afin de maintenir la consommation 
actuelle. (WorldFish, 2009)9  

L’Afrique a augmenté sa contribution 
à la production aquacole mondiale, 
qui est passée de 1,2 à 2,2 % ces dix 
dernières années, bien que partant 
d’une base très faible. Cela a été 
possible grâce à la contribution 
du développement rapide de la 
pisciculture d’eau douce en Égypte, 
au Nigéria, en Ouganda, en Zambie, 
au Ghana et au Kenya. En 2010, 
la production en Afrique sub-
saharienne représentait 359 790 
tonnes, soit 0,60 % de la production 
mondiale globale. 

Le principal producteur aquacole de 
la région est l’Égypte, avec 71,38 % 
de la production totale en Afrique. En 
Afrique sub-saharienne, le Nigéria est 
le producteur majeur (15,57 %), suivi 
de l’Ouganda (7,37 %) et du Kenya 
(0,94 %). L’aquaculture est dominée 
par le poisson (99,3 % en volume). Les 
crevettes (0,5 %) et les mollusques 
marins ne représentent qu’une petite 
fraction. En dépit d’un succès limité, 
la production potentielle de bivalves 
demeure inexplorée. En Afrique sub-
saharienne, le poisson-chat africain 
(Clarias gariepinus) a remplacé le 
tilapia comme principal poisson 
aquacole produit depuis 2004. La 
domination progressive des espèces 
de poisson-chat dans l’aquaculture 

locale (Penaeus monodon) vers cette 
espèce introduite en Asie du Sud-est.8

Les données de la FAO disponibles 
montrent qu’en termes de quantité, 

le pourcentage de production en eau 
douce a augmenté, passant de moins 
de 50 % avant les années 1980 à 
presque 62 % en 2010, avec un déclin 
de la production aquacole marine, 

qui est passée de plus de 40 % à un 
peu plus de 30 %.

Source : Situation mondiale des 
pêches et de l’aquaculture, FAO. 2012

Production mondiale de pisciculture pour environnements
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est particulièrement prononcée au 
Nigéria et en Ouganda.   Plus grand 
producteur de poisson-chat en 
Afrique, le Nigéria importe même des 
aliments pour poisson-chat d’Europe 
du Nord. (FAO, 2012)

Depuis 1980, divers donateurs 
internationaux ont commencé à 
investir dans l’aquaculture en Afrique 
sub-saharienne et le World Fish 
Center a lancé des projets de petits 
élevages aquacoles au Cameroun, 
au Ghana et au Malawi. Il ressort 
principalement de ces projets 
que l’adoption de la pisciculture 
par les petits producteurs peut 
présenter de nombreux avantages. 
L’analyse du développement et 
de la dissémination de la petite 
aquaculture intégrée au Malawi laisse 
entendre : une augmentation totale 
de la productivité des élevages de 
10 % ; une hausse des revenus des 
exploitations par hectare de l’ordre 
de 134 % ; une augmentation de 61 % 
des revenus totaux des exploitations 
; et une amélioration  de 40 % de 
l’efficacité technique. Par ailleurs, 
le nombre de petits exploitants qui 
pratiquent l’aquaculture au Malawi 
est passé de 300 à 7 000 ces 25 
dernières années. La productivité 
des élevages étant plutôt faible, 
ces données n’ont pas eu de 
répercussions sur les statistiques 
nationales mais son influence sur 
la sécurité alimentaire et sur les 
petits ménages est considérable. 
(Beveridge et al. 2010)10 

Sustainable Aquaculture Research 
Networks for Sub-Saharan Africa 
(SARNISSA) est un projet financé 
par l’UE visant à améliorer les flux 
d’information entre les principales 
parties prenantes d’Afrique sub-
saharienne. Le consortium est 

composé de huit partenaires 
d’Afrique et d’Europe. Le principal 
objectif du projet est de créer 
une plateforme de partage de 
l’information entre les diverses 
parties prenantes telles que les 
chercheurs, les ONG, le secteur 
commercial, le marché et les agences 
gouvernementales. En développant 
plus avant le Compendium sur 
l’aquaculture, le projet a vocation 
à mettre en place une base de 
connaissances interdisciplinaires 
complète nécessaire au 
développement durable et à la 
pleine réalisation du potentiel de 
l’aquaculture sub-saharienne afin 
de participer à l’augmentation 
des revenus des exploitants et 
à l’amélioration de la sécurité 
alimentaire.11

L’exemple d’UNIMA à Madagascar 

Depuis 1990, l’entreprise UNIMA se 
consacre à la production de crevettes 
de qualité à Madagascar. Le ministère 
français de l’Agriculture a concédé 
à UNIMA son Label rouge, une 
certification accordée aux produits 
de très bonne qualité. UNIMA, en 
partenariat avec le World Wildlife 
Fund (WWF), a adopté des pratiques 
environnementales durables et 
investit dans le développement social. 
UNIMA a opté pour un élevage à 
faible densité, soit 5 à 10 crevettes 
par mètre carré, au lieu d’une culture 
intensive de plus de 100 crevettes/m2, 
modèle fréquent dans de nombreux 
pays asiatiques. L’exploitation s’étend 
sur 700 hectares de sol argileux 
naturel et produit plus de 2 500 
tonnes de crevettes par an. De plus, 
grâce à des espèces d’arbres à 
croissance rapide, UNIMA soutient la 
reforestation de 45 hectares de terres 
auparavant appauvries. Enfin, UNIMA 

investit dans le bien-être de ses 
employés et de leurs communautés  
à travers la construction d’écoles  
et d’une clinique médicale. 

Source : WWF, 2013 http://wwf.
panda.org/?unewsid=202534 

Caraïbes

La région des Caraïbes contribue 
à moins d’1 % de la production 
aquacole mondiale et la production 
aquacole totale de la région 
représentait 36 871 tonnes en 2011 
(FAO 2012). Le principal producteur 
de la région est le Belize, suivi de 
la Jamaïque. L’aquaculture dans la 
région des Caraïbes se focalise sur 
la culture d’espèces non natives 
telles que le tilapia. La croissance 
du secteur aquacole dans la région 
est fortement influencée par le 
manque d’expertise technique, 
d’infrastructures, d’investissement en 
capital et de ressources humaines. 
(Lovatelli et. al. 2010).

Au Belize, l’aquaculture commerciale 
a été établie vers les années 1980, 
suscitant l’expansion rapide du 
secteur de l’élevage de la crevette, 
pour un total de 18 exploitations 
et une zone de production de 2 
790 hectares en 2005. À la suite 
de maladies et de la chute nette 
des prix du marché en 2000, sept 
exploitations sont demeurées 
opérationnelles avec une zone de 
production de 1 247 hectares. La 
principale destination de marché 
pour les produits issus de la crevette 
est le marché mexicain, suivi des 
États-Unis d’Amérique et de la 
Communauté des Caraïbes. La 
production aquacole commerciale 
dans le pays inclut le tilapia et le 
cobia. La petite aquaculture au 
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Belize demeure extrêmement peu 
documentée.  Elle est principalement 
pratiquée sous la forme d’opérations 
d’agriculture complémentaire, 
avec la culture d’espèces cichlides 
telles que le péténia (Petenia 
splendida), le cichlidé maya 
(Cichlasoma uropthalmus), 
Cichlasoma friedrichstalii, Cichlasoma 
synspilum, ainsi que le tilapia 
exotique (Oreochromis niloticus). 
Plus récemment, les agriculteurs se 
sont focalisés sur l’élevage du tilapia 
rouge, en 2010.12

La Guyane a récemment annoncé 
la mise en place d’une politique 
nationale de pêche et d’aquaculture 
continentales conforme aux 
règlementations sur les produits des 
pêcheries, de la pêche marine et de 
l’aquaculture. La Guyane n’a en effet 
pas accès aux marchés de Trinité-
et-Tobago à cause de la mauvaise 
qualité normative de sa production 
aquacole dans la région.

Région pacifique

Selon la CPS, en 2008, le secteur 
aquacole employait environ 25 000 
personnes dans la région pacifique, 
dont la plupart en Papouasie-
Nouvelle-Guinée. 

Comparée à la pêche, l’aquaculture 
a une importance commerciale 
relativement limitée dans la région 
insulaire du Pacifique à une exception 
notoire près : l’élevage de perles 
noires, limité à la Polynésie française. 
Dans les autres régions du Pacifique, 
des développements considérables 
sont nécessaires avant que 
l’aquaculture soit considérée comme 
économiquement durable. L’élevage 
de la crevette (Penaeus spp.) a connu 
un développement commercial 
dans plusieurs îles ces 30 dernières 
années, avec des succès divers. 
L’aquaculture du tilapia (Oreochromis 
niloticus) a pénétré l’économie de 
subsistance dans certaines régions 
et l’exportation commerciale de 
l’algue de mer (Kappaphyces spp.) 
est envisagée possibilité dans la 
région. Mais la culture d’autres 

espèces marines et d’eau douce 
est généralement toujours au stade 
expérimental ou « ménager ». 
(Adams, 2000)13

Bon nombre d’opérations de grande 
envergure de culture de perles 
dans le secteur privé des Îles Cook, 
des Îles Fidji et des Îles Marshall 
apparaissent comme fructueuses 
(production soutenue en l’absence 
de subventions). Elles semblent 
constituer un modèle positif 
d’émulation dans la région. Des 
réserves substantielles de tilapia et/
ou de chanos existent aux Samoa 
américaines, dans les Îles Cook, 
dans les Îles Fidji, à Guam, à Kiribati, 
à Nauru, dans les Îles Mariannes 
du Nord, à Palau, à Samoa et au 
Vanuatu, avec une production totale 
combinée de 346 tonnes en 2007. 
Une culture importante de crevettes 
est observée dans les Îles Fidji, à 
Guam, dans les Îles Mariannes du 
Nord et au Vanuatu. Elle semble 
dépendre largement de la demande 
des touristes et des résidents aisés.  
(Gillet, 2009)
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En ce qui concerne la consommation, 
le poisson est extrêmement 
important pour la nutrition et le 
régime alimentaire dans la région 
du Pacifique.  Bell et al. (2009)14 
a évalué le modèle existant de 
consommation de produits de la 
pêche dans les pays et les territoires 
des Îles du Pacifique (PTIP). Selon 
son étude, la consommation 

halieutique de nombreux PTIP est 
remarquablement élevée et de 
nombreuses communautés rurales 
du Pacifique dépendent largement 
du poisson. La pêche de subsistance 
fournit toujours la grande majorité 
des protéines animales des régimes 
alimentaires de la région.  
La contribution de l’aquaculture à la 
production alimentaire locale est en 

fait peu notable.  Dans la plupart des 
pays, la production aquacole par tête 
pour l’approvisionnement alimentaire 
local est faible, même dans ceux où 
la consommation est plus élevée, 
comme Guam et Nauru. Le tilapia est 
de loin le produit d’élevage le plus 
important pour l’alimentation locale.

Valeur de la production aquacole en 2007 (Gillet, 2009)
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3.  Sécurité alimentaire et nutritionnelle et 
réduction de la pauvreté: avantages potentiels 
découlant du développement de l’aquaculture

Grâce aux innovations dans les 
technologies et l’organisation, à 
l’intensification des opérations et à 
la diversification des produits, des 
espèces et des systèmes culturaux, 
l’aquaculture poursuit sa croissance 
vers une industrie mature et 
mondialisée, représentant la moitié 
de l’approvisionnement mondial en 
fruits de mer, avec une proportion 

importante de la production 
échangée à l’étranger. Alors que 
les avantages économiques sont 
toujours la source principale de 
motivation et de promotion du 
secteur, une attention de plus en 
plus importante est accordée aux 
responsabilités environnementales 
et sociales de l’aquaculture15. 

Ces trente dernières années, 
l’aquaculture s’est développée et est 
devenue le secteur alimentaire mondial 
à la croissance la plus rapide et, en 
tant que telle a acquis la réputation 
de contribuer considérablement  à la 
lutte contre la pauvreté, à la sécurité 
alimentaire et à la génération de revenus 
dans de nombreux pays.16

Pisciculture et réduction de la pauvreté : stratégies d’impact potentielle (Stevensen & Irz, 2009)

La communauté du développement 
envisage l’aquaculture comme 
un fournisseur national important 
des protéines animales de qualité 
nécessaires, généralement à des 
prix abordables pour les classes 
les plus pauvres de la société. 
Elle est également considérée 
comme une source non négligeable 
d’emplois, de revenus liquides et 
d’échanges étrangers, les pays 
en développement contribuant 
à hauteur de plus de 90 % à 
la production mondiale totale. 

Lorsqu’elle est bien intégrée, 
l’aquaculture peut également fournir 
des points d’entrée à faible risque 
pour le développement rural et avoir 
diverses applications dans les zones 
continentales et côtières. Alors que 
les pratiques aquacoles d’exportation, 
industrielles et commerciales 
peuvent être sources d’échanges 
étrangers, de revenus et d’emplois 
cruellement nécessaires, des formes 
d’aquaculture plus extensives 
bénéficient à la subsistance 
des plus pauvres en améliorant 

l’approvisionnement alimentaire, 
en réduisant leur vulnérabilité aux 
chutes naturelles incontrôlables de 
la production aquatique, en créant 
de l’emploi et en renforçant les 
revenus. L’amélioration des pêcheries 
à travers des techniques culturales 
adaptées permet également aux 
populations pauvres en ressources de 
bénéficier largement d’une utilisation 
renforcée des ressources sous-
utilisées, nouvelles ou dégradées. 
Ces pêcheries basées sur la culture 
ont un potentiel considérable de 
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renforcement de l’approvisionnement 
halieutique d’eau douce ou marin, 
ce qui est source de revenus pour 
les communautés continentales 
et côtières.17

Aquaculture et sécurité nutritionnelle

L’aquaculture peut contribuer à 
renforcer la sécurité nutritionnelle 
des pêcheurs à travers divers 
mécanismes. Le poisson produit au 
moyen de l’aquaculture peut être 
soit conservé pour la consommation 
domestique ou vendu en contrepartie 
de revenus en liquide. Le poisson 
destiné à la consommation des 
ménages contribue à l’apport 
alimentaire, mais son rôle nutritionnel 
varie selon les espèces. Le poisson 
vendu en contrepartie de revenus 
en liquide contribue à l’achat 
d’aliments de base en suffisance et 
peut également être utilisé pour la 
consommation ou l’achat d’autres 
aliments qui améliorent directement 
les apports alimentaires au-delà de 
l’apport énergétique.18

Les stratégies a travers lesquelles 
l’aquaculture pourrait elle contribuer 
à l’amélioration de l’état nutritionnelle

Alors que la demande de produits 
alimentaires d’origine aquatique 
est en augmentation, la production 
des pêcheries de capture au niveau 
mondial se stabilise et la plupart 
des principales zones de pêche ont 
atteint leur potentiel maximal. Si les 
réserves halieutiques océaniques 
mondiales sont en déclin, l’élevage 
de poissons et de coquillages connaît 
une croissance rapide. La perception 
commune de la contribution de 
l’aquaculture à l’approvisionnement 
halieutique est qu’elle vient s’ajouter 

à la productivité océanique actuelle. 
En particulier, on estime que la 
production aquacole peut compenser 
les pénuries dues à la détérioration 
des pêcheries océaniques ou que la 
pisciculture restaurera les populations 
sauvages en allégeant la pression sur 
les pêcheries de capture.19

La production halieutique constitue 
également une option intéressante 
de renforcement de la productivité 
des terres agricoles. L’aquaculture/
agriculture intégrée (AAI) permet 
aux systèmes ruraux de se diversifier 
et de maximiser la production 
des pays en développement. La 
méthode de culture se distingue de 
la monoculture, souvent trop risquée 
pour les agriculteurs pauvres en 
ressources. Les systèmes intégrés 
bénéficient des synergies entre les 
divers composants et présentent une 
production diversifiée entrainant un 

équilibre relatif pour l’environnement 
(Prein 2002).  Il y a divers types 
d’intégration : (i) polyculturale 
(coculture d’espèces multiples) ; 
(ii) séquentielle (les déchets sont 
séquentiellement répartis entre les 
unités culturales) ; (iii) temporelle 
(remplacement des espèces au sein 
d’un même site afin de bénéficier 
des déchets générés par les espèces 
précédentes); et (iv) l’intégration des 
mangroves (utilisées comme filtres 
biologiques) (Troell 2009).20

3.1  Preuves empiriques 
des conséquences

Vers une sécurité alimentaire et une 
diminution de la pauvreté 

La richesse globale mondiale 
générée par l’aquaculture et les 
pêcheries dans les environnements 
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marins et d’eau douce n’est pas 
quantifiée, mais, sur la base d’une 
estimation de 225 et 240 milliards 
USD pour la pêche de capture 
uniquement, elle devrait atteindre 
environ 500 milliards USD par an. 
La production économique du 
secteur contribue largement à la 
réduction de la pauvreté et à la 
sécurité alimentaire à travers trois 
voies principales interconnectées : 
(1) les avantages nutritionnels de la 
consommation de poisson ; (2) les 
revenus des employés du secteur 
et les effets multiplicateurs et 
dérivés dans les régions dépendant 
de la pêche ; et (3) la génération 
de revenus issus des exportations, 
de la taxation, des frais de licence 
et du paiement de l’accès aux 
ressources par les navires étrangers 
et l’investissement étranger dans 
l’aquaculture.21

Influence du commerce sur la 
sécurité alimentaire

Le renforcement du dynamisme 
économique et du pouvoir d’achat 
d’origine commerciale ne sera 
pas source de bien-être pour les 
populations vulnérables en situation 
d’insécurité alimentaire à moins que 
les origines de la vulnérabilité soient 
également abordées. Dans le secteur 
de la pêche et de l’aquaculture, 
les vulnérabilités proviennent des 
inégalités importantes en matière 
de relations de pouvoir entre les 
producteurs et les acheteurs, les 
pêcheurs et les transformateurs 
et les exportateurs, ou encore 
entre les acteurs de la pêche et les 
communautés agricoles. 

Pour l’aquaculture, l’une des rares 
études ayant quantifié les liens 
de croissance concerne l’industrie 

d’élevage de la crevette au sud du 
Honduras (Stanley, 2003). L’étude a 
conclu que l’aquaculture commerciale 
d’exportation présentait des liens 
faibles en amont et forts en aval, mais 
que ceux-ci seraient probablement 
affaiblis par la dépendance plus 
grande aux intrants d’importation, 
le développement de l’industrie 
étant influencé par l’intégration 
verticale et les préoccupations 
concernant les maladies et la 
gestion de la qualité (Stanley, 2003). 
Les liens fiscaux étaient mineurs, 
s’agissant principalement de taxes 
municipales. Le renforcement des 
effets économiques locaux de la 
production d’exportation intensive 
en capital à plus grande échelle est 
une question politique centrale si l’on 
souhaite éviter tout « développement 
d’enclaves » et optimiser le rôle 
de pôles de croissance de ces 
entreprises. 22 Alors que l’aquaculture 
a largement renforcé sa contribution 
économique depuis l’an 2000 (FAO, 
2009), elle demeure un secteur 
moins établi que les pêcheries 
ou l’agriculture.23

Orientation de développement de 
l’aquaculture : effets sur la sécurité 
alimentaire et la lutte contre 
la pauvreté

La croissance de l’aquaculture est 
principalement observée en Asie. Ces 
quinze dernières années, un secteur 
florissant a émergé pour les petites 
et moyennes entreprises (PME) – en 
particulier en Chine, au Vietnam, 
en Thaïlande, en Indonésie et aux 
Philippines – et vise à la fois les 
marchés nationaux et internationaux. 
L’aquaculture pour la réduction de 
la pauvreté et la sécurité alimentaire 
se développe rapidement mais 
pas toujours conformément 

à la vision de nombreuses 
agences de développement. Au 
lieu d’assurer la nutrition et les 
revenus directs des plus petits 
exploitants, elle se concentre de 
plus en plus sur le renforcement 
de l’approvisionnement halieutique 
national des consommateurs à 
faibles revenus, le développement 
des opportunités d’emploi, le soutien 
aux multiplicateurs économiques 
locaux et la génération de revenus 
commerciaux. Des études d’analyse 
d’impact au Malawi, au Bangladesh 
et aux Philippines démontrent des 
effets positifs en termes de revenus, 
d’emploi et de consommation 
pour les ménages défavorisés qui 
adoptent des systèmes d’aquaculture 
en petits bassins ou en cages. Dans 
l’ensemble, cependant, des gains plus 
importants pour une plus grande 
sécurité alimentaire peuvent être 
attendus du développement des 
PME dans le secteur de l’aquaculture 
spécialisée. L’intérêt politique pour 
le développement de l’aquaculture 
se détourne donc de l’aquaculture 
en tant que revenu pour devenir 
une source d’approvisionnement 
halieutique pour les consommateurs 
à faibles revenus. Les entreprises 
à plus grande échelle et les PME, 
qui ne sont pas confrontées aux 
contraintes d’investissement 
des petits agriculteurs pauvres 
en ressources, sont à présent 
considérées comme de meilleures 
cibles pour un investissement 
dans l’aquaculture au service de la 
sécurité alimentaire au sens plus 
large. Ce soutien à une alliance entre 
aquaculture à petite et à plus grande 
échelle va de pair avec l’évolution 
de l’agriculture, où des appels au 
soutien des petits agriculteurs afin 
de réduire le nombre de personnes 
vivant dans la pauvreté dans les 
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zones rurales s’accompagnent d’un 
soutien à la commercialisation 
de l’agriculture afin d’accélérer 
son rôle de promotion de la 
croissance macroéconomique. 
Toutes ses données agrégées de 
l’aquaculture asiatique font état 
d’une augmentation du volume et 
de la valeur du commerce, d’un 
renforcement de la contribution 
de la production au PIB agricole 
et, dans certains cas, d’une plus 
grande disponibilité du poisson 
dans l’approvisionnement national. 
Cela est souvent interprété comme 
une amélioration de la sécurité 
alimentaire et une réduction de 
l’incidence ou la prévalence de la 
pauvreté, alors que ce n’est pas 
nécessairement le cas si les revenus 
profitent principalement à une 
poignée de personnes riches ou si les 
classes moyennes en expansion dans 
les villes asiatiques augmentent leur 
consommation de poisson mais que 
rien ne change pour les populations 
pauvres vivant dans la famine. Une 
analyse plus en profondeur est 
nécessaire avant de déterminer les 
liens de causalité et de conclure  
que l’aquaculture à un effet positif 
sur la réduction de la pauvreté et la 
sécurité alimentaire.24

Belton & Little (2011) ont mené 
à bien une évaluation des 
preuves qui, bien que largement 
composée d’exemples provenant 
du Bangladesh, suggère que les 
performances des interventions de 
développement de l’aquaculture 
financées extérieurement ont 
généralement été sous-productives 
ou difficiles à déterminer sur la base 
des informations disponibles. Cela 
ne signifie pas nécessairement que 
les gains de production modestes 
générés par les efforts plus 

concluants ne peuvent pas renforcer 
la résistance à la saisonnalité et 
aux crises des populations visées.  
De plus, la spécificité du contexte 
asiatique dans ces études ne doit pas 
être prise en compte dans l’analyse 
d’autres zones géographiques. 
Néanmoins, Haque et al. (2010) 
expliquent les niveaux relativement 
élevés d’adoption et de maintien 
d’une nouvelle forme de culture 
halieutique introduite par un projet 
(la production de semences de 
tilapia basée sur les champs de 
riz), en dépit de revenus financiers 
faibles, par le renforcement cumulatif 
et mutuel de nombreux facteurs 
agro-écologiques, socioculturels et 
saisonniers pouvant passer inaperçus 
lorsqu’on les prend individuellement. 
Lovshin et al. (2000) proposent un 
exemple similaire bien qu’inverse 
d’Amérique latine impliquant deux 
projets d’aide à la construction d’un 
bassin aquacole. À l’issue du projet, la 
plupart des détenteurs de bassins se 
sont détournés de la pisciculture ou 
l’ont poursuivie, mais à des niveaux 
très faibles, tout en continuant à 
utiliser les bassins à d’autres fins. 
Face à ces exemples, il semblerait 
que d’autres résultats positifs liés 
à la nature multifonctionnelle de 
l’aquaculture introduite via des 
interventions soient ignorés étant 
donné qu’ils ne peuvent pas être 
directement mesurés selon des 
méthodes standards d’évaluation de 
l’impact. Par exemple, la disponibilité 
accru de poisson d’élevage pour 
les ménages producteurs pourrait 
entraîner une réduction des dépenses 
de consommation de poisson 
provenant d’autres sources qui, 
plutôt que d’augmenter directement 
les revenus, peuvent être détournées 
pour l’achat d’autres aliments ou 
de biens de production, ou, comme 

le suggèrent Hague et al., (2010), 
peuvent réduire la variabilité des 
revenus ou des poches de famine 
en assurant des ventes régulière 
ou contre-saisonnières25. 

Impact de l’aquaculture en Afrique

L’aquaculture est un secteur de 
production alimentaire majeur 
en Asie (plus de 50 millions de 
tonnes par an), alors qu’en Afrique, 
la production a à peine atteint un 
million de tonnes. Les performances 
médiocres de l’aquaculture africaine 
ont eu pour conséquence un 
investissement limité dans le secteur 
ces dernières années. Mais cette 
situation est en train d’évoluer 
face au fossé grandissant entre 
la demande et l’offre de poisson 
et aux signes laissent penser 
que les contraintes pesant sur 
développement de l’aquaculture 
sur le continent sont en train d’être 
surmontées (Beveridge et al. 2010).

Concernant les systèmes des 
petites exploitations, l’Afrique se 
concentre sur le bassin comme partie 
intégrante du système d’exploitation, 
non seulement pour la production 
de poisson mais également afin 
de conférer une flexibilité aux 
agriculteurs en matière d’utilisation 
de l’eau pour l’irrigation et afin de 
répondre aux besoins des ménages 
de réduire leur vulnérabilité à la 
variabilité des précipitations, en 
particulier dans le contexte du 
changement climatique. L’analyse 
a posteriori du développement de 
l’aquaculture intégrée à petite échelle 
au Malawi, qui a débouché sur une 
augmentation du nombre de bassins 
halieutiques, qui sont passés de 300 
à 7 000 ces 25 dernières années, 
a quantifié les bénéfices moyens 
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suivants pour les exploitations ayant 
intégré des bassins à poissons dans 
leurs systèmes d’exploitation (Dey et 
al., 2007) :

 -  Une amélioration de 10 % 
de la productivité totale des 
exploitations ;

 -  Une amélioration de 134 % 
de la productivité totale des 
exploitations ;

 -  Une augmentation de 61 % des 
revenus agricoles totaux ;

 -  Une augmentation de 40 % 
de l’efficacité technique (ratio 
financier intrant-produit) ; et

 -  Une augmentation de 208 % de la 
consommation de poisson frais et 
une augmentation de 21 % de la 
consommation de poisson séché 
au sein des ménages.

Les avantages de la sécurité 
alimentaire, à travers des 
augmentations de revenus et la 
consommation directe de poisson, sont 
évidents mais profitent à un nombre 
relativement restreint de personnes. 
La production totale de poisson 
d’élevage demeure une fraction 
minime de l’approvisionnement total 
au Malawi, et dans tous les autres pays 
africains à l’exception de l’Égypte. 
De plus, le nombre d’agriculteurs 
disposant de bassins correspond à une 
infime fraction du nombre de petits 
agriculteurs en Afrique. La croissance 
du secteur continue à être limitée par 
les contraintes hydriques et liées aux 
autres ressources auxquelles doivent 
faire face les petits agriculteurs, ainsi 
que par la faiblesse des marchés 
d’intrants et de production et l’accès 
limité aux technologies et aux 
connaissances.

L’analyse des performances en 
Égypte, au Cameroun, au Ghana, 
au Nigéria et en Ouganda montre 
que la production de poisson 
commence à contribuer de manière 
significative à l’approvisionnement en 
poisson et à son commerce là où les 
conditions soutiennent l’émergence 
de petites et moyennes entreprises 
aquacoles avec une orientation plus 
commerciale. Là où les liens vers 
les marchés de production sont 
forts, notamment près des centres 
urbains et là où les technologies 
et l’expertise sont disponibles, les 
entrepreneurs ont saisi l’occasion 
et se sont spécialisés dans la 
production de poisson (Beveridge 
et al., 2010). Les répercussions d’un 
tel développement en Afrique sur 
la sécurité alimentaire, la création 
d’emplois et la génération de revenus 
n’a pas encore été évalué, et des 
études telles que celle de Stanley 
(2003) sur les effets économiques 
de l’aquaculture de la crevette au 
Honduras sont recommandées. 
Cependant, puisque la majorité 
de l’aquaculture en Afrique est 
jusqu’à présent orientée vers les 
marchés nationaux et régionaux 
plutôt que vers les pays développés, 
les controverses sur la sécurité 
alimentaire et l’exportation de 
poisson  qui existent en matière 
d’’aquaculture en Asie et de 
pêcheries de captures dans les 
PMA et les PFRDV n’ont pas encore 
émergé en Afrique.26

Impact sur la sécurité nutritionnelle

L’étude de Kawarazuka (2010) a 
examiné comment l’aquaculture 
pouvait contribuer aux apports 
alimentaires des ménages pratiquant 
ce type d’activités. Les revenus des 
ménages provenant de l’aquaculture 
sont importants car ils peuvent 

renforcer le pouvoir d’achat et, par 
conséquent, la quantité et la qualité 
du régime alimentaire. L’aquaculture 
peut s’allier à la productivité et à la 
profitabilité agricoles et contribuer 
à l’amélioration des apports 
alimentaires.  Ainsi, l’élevage riz-
poisson et la culture de légumes 
sur les digues des bassins peuvent 
améliorer les apports alimentaires.   
L’étude montre qu’une partie du 
poisson produit par l’aquaculture 
est destiné à la consommation 
des ménages. L’effet direct de 
l’augmentation de la consommation 
de poisson sur le régime alimentaire 
n’est pas clair, mais en ce qui 
concerne la polyculture de petites 
espèces halieutiques indigènes 
à densité nutritive importante 
avec la carpe et la crevette, les 
tests laissaient présager une 
augmentation significative de 
l’apport en micronutriments.  Par 
conséquent, la dissémination de 
la polyculture dans des bassins de 
poissons déjà existants peut réduire 
les carences en micronutriments 
et leurs conséquences sanitaires 
négatives. La participation des 
femmes à l’aquaculture peut 
contribuer à l’amélioration de la 
situation nutritionnelle sans que 
l’on sache clairement comment. 
Des stratégies spécifiques sont 
nécessaires afin de garantir la 
participation des femmes dans les 
interventions. Les interventions 
aquacoles pourraient avoir un impact 
positif sur les populations atteintes 
de VIH et du SIDA car elles peuvent 
en partie répondre à leur besoins 
nutritionnels grandissants et assurer 
leur subsistance via un travail moins 
intensif.   Il semble difficile de 
montrer les résultats nutritionnels 
des interventions à court terme 
focalisées sur l’aquaculture sans 
tenir compte d’autres facteurs 
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déterminant le statut nutritionnel. 
Néanmoins, comme l’a démontré une 
étude de cas au Malawi (Aiga et al., 
2006), l’aquaculture peut contribuer 
à l’amélioration du statut nutritionnel 
et ce type d’étude peut être utile 
pour faire le lien entre le rôle de 
l’aquaculture et la nutrition. 27

Impact sur les pêcheries 

Les preuves présentées par Naylor 
et al. (2000) montrent que la 
production aquacole mondiale 
totale s’ajoute actuellement à 
l’approvisionnement halieutique 
net mondial, bien que de nombreux 
types d’aquaculture se soldent 
par une perte nette de poisson. 
La contribution potentielle de 
l’aquaculture à l’approvisionnement 
halieutique est largement entravée 
par la croissance rapide de la 

production d’espèces nécessitant un 
régime alimentaire carnivore et par 
des pratiques aquacoles entraînant 
la destruction des habitats côtiers, 
la pollution biologique et le rejet 
d’effluents non traités. L’expansion 
soutenue de l’aquaculture requiert 
des écosystèmes côtiers et 
d’eau douce sains. En l’absence 
de reconnaissance claire de la 
dépendance de l’industrie aux 
écosystèmes naturels, l’aquaculture 
a peu de chance de pleinement 
se développer et continuera à 
simplement compléter les 
pêcheries océaniques. 28

Les petits poissons pélagiques 
représentent environ 30 % des 
débarquements des pêcheries de 
capture marines, un pourcentage 
dont la proportion utilisée dans la 
production de farine de poisson 

diminue depuis les années 1990, les 
producteurs aquacoles s’efforçant 
de substituer la farine de poisson à 
d’autres aliments afin de réduire les 
coûts d’intrants. Dans l’ensemble, 
l’alliance entre amélioration des 
règlementations sur les prises 
visant à maintenir les réserves 
pélagiques et innovation en matière 
d’aliments pour poissons incitera 
les producteurs aquacoles à innover 
afin de réduire leur dépendance aux 
prises pélagiques comme sources 
d’aliments pour poissons dans 
l’aquaculture. Il est peu probable 
que ces sources disparaissent, mais 
elles peuvent être réduites afin de 
favoriser l’innovation destinée à 
diriger ce poisson directement vers 
les consommateurs à faibles revenus 
des pays en développement.29
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4.  Enjeux du développement de l’aquaculture 
durable

L’analyse des risques est moins 
fréquemment utilisée afin de parvenir 
à une aquaculture florissante et 
durable en évaluant les risques posés 
par l’environnement physique, social 
et économique où elle a lieu. Il peut 
s’agir de la réduction des risques 
environnementaux (notamment 
un mauvais choix de site ou des 
événements climatiques graves), des 
risques biologiques (infection par des 
pathogènes par transfert des réserves 
natives, la prédation des phoques 
et des requins, marées rouges, etc.), 
des risques liés au fonctionnement 
(mauvaise planification, dommages 
corporels sur le lieu de travail), des 
risques financiers (évolution du 
marché, fluctuation des devises, 
émergence de nouveaux concurrents, 
etc.) ou des risques sociaux (image 
négative et boycott du produit, 
manque de main-d’œuvre qualifiée, 
concurrence d’autres secteurs).30 
De nombreux rapports suggèrent 
que dans les décennies à venir 
le défi majeur de l’aquaculture 
consistera à combler le fossé entre 
la demande grandissante du marché 
pour les produits aquatiques et 
l’offre des pêcheries de capture. 
S’il est important de développer de 
nouvelles technologies destinées à 
augmenter la productivité, l’enjeu 
consiste à renforcer la production de 
manière durable. Le développement 
durable de l’aquaculture revêt trois 
dimensions : économique, sociale et 
environnementale. Il est nécessaire 
de garantir la durabilité sociale de 
l’aquaculture afin de veiller à ce que 
les avantages de son développement 
soient équitablement partagés.31

Les risques de problèmes 
environnementaux et sanitaires 

majeurs doivent être mis en 
balance avec une augmentation 
plus prudente de la production et 
donc, à long terme, durable. Le 
défi de l’aquaculture consiste à 
parvenir à des systèmes qui soient 
simultanément viables d’un point-de-
vue environnemental, orientés vers 
l’aspect social et économiquement 
durables.  Ce n’est qu’ainsi que son 
potentiel sera pleinement exploité.

4.1.  Enjeux pour 
la durabilité 
économique

La durabilité économique est 
exprimée par l’idée de croissance 
auto-entretenue. Elle s’appuie 
sur une série de principes 
macroéconomiques liés à l’équilibre 
budgétaire, à l’équilibre des comptes 
courants, au contrôle de l’inflation, 
etc., ainsi qu’aux règles de base 
de l’investissement telles que les 
allocations budgétaires, les taux 
sectoriels d’investissement, le ratio de 
capital, les niveaux de productivité, 
les ratios de consommation/
d’épargne, etc. Tout cela vise à 
optimiser la croissance sans endetter 
à outrance les générations futures32 .

Concurrence au sein du secteur 
aquacole 

Depuis l’an 2000, l’aquaculture 
est devenue une activité de plus 
en plus commerciale. Alors que la 
concurrence est un facteur positif 
bénéficiant aux consommateurs 
entraînant les prix à la baisse et 
stimulant le progrès technologique, 
la diversification des espèces, les 

nouveaux marchés et l’amélioration 
de la qualité (FAO 2006), une 
concurrence féroce peut bouleverser 
l’industrie et être source de 
problèmes majeurs à court terme,en 
particulier lorsque les pisciculteurs, 
sous la pression de marges 
bénéficiaires faibles, optent pour des 
pratiques d’élevage non durables 
(Bai, 2008). La concurrence a 
également débouché sur des conflits 
commerciaux. Le pays exportateurs 
de fruits de mer (en développement 
pour la plupart) se sont plaints que 
les pays importateurs (développés 
pour la plupart) utilisent des tarifs 
antidumping, des normes de 
marché strictes ou d’autres barrières 
afin de protéger des industries 
nationales inefficaces, alors que 
les pays importateurs accusent 
les exportateurs de fruits de mer 
d’avoir un avantage concurrentiel 
inéquitable en faisant fi des coûts 
environnementaux et sociaux, 
appelant à l’harmonisation 
des conditions. 

Bien que les pisciculteurs ne puissent 
raisonnablement pas former un 
cartel visant à limiter la production 
pour les revenus plus élevés, ils 
doivent comprendre, tout comme 
les décideurs politiques, que la 
demande de fruits de mer dépend 
des revenus et des préférences des 
populations et que l’augmentation 
de l’offre vers des marchés déjà 
saturés ne ferait qu’entraîner les 
prix à la baisse sans augmenter les 
revenus. Alors que les hauts et les 
bas sont un processus d’ajustement 
commun du mécanisme de marché 
concurrentiel, des fluctuations 
de prix importantes mettent 
généralement les pisciculteurs en 
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difficulté, en particulier les petits 
exploitants qui n’ont pas un pouvoir 
de négociation suffisant et qui 
acceptent généralement les prix 
d’achat des intrants et de vente 
des produits. Les pisciculteurs en 
concurrence pour des marchés 
communs doivent s’efforcer de 
ne pas les inonder (Lovatelli et al., 
2008).  Lorsque l’offre est excessive 
sur les marchés internationaux, 
les gouvernements ont tendance 
à stabiliser les prix des fruits de 
mer en faisant la promotion de la 
consommation nationale et en aidant 
les pisciculteurs à explorer d’autres 
marchés. Si ces solutions sont 
utiles, il est tout aussi important de 
fournir des informations opportunes 
sur la demande du marché et les 
conditions de concurrence à tous les 
niveaux (mondial, régional, national 
et local) afin d’éviter l’overdose. Les 
technologies modernes d’information 
(telles que l’internet) font de celle-
ci un bien public à la fois précieux 
et abordable pouvant bénéficier à 
de nombreuses parties prenantes et 
imposer des conditions de marché 
plus adaptées.

Disponibilité et augmentation de la 
demande de ressources alimentaires

Tous les systèmes d’élevage de 
poissons et de crustacés dépendent 
de la disponibilité sur le marché 
de « ressources alimentaire » pour 
l’apport en nutriments, sous la forme 
d’engrais, de déchets agricoles 
et de produits dérivés comme 
les compléments alimentaires ou 
d’aliments aquatiques en granulés.
Par conséquent, afin de maintenir 
son taux de croissance actuel 
(augmentation de 11,2 %, de 10,90 
à 12,12 mmt entre 1992 et 1993), 
la pisciculture de poissons et de 

crustacés sera en concurrence 
avec d’autres utilisateurs (humains 
et/ou bétail) pour ces ressources 
alimentaires. Bien que, par le passé, 
le secteur aquacole soit parvenu à 
obtenir les engrais et les aliments 
nécessaires, ce ne sera peut-être 
plus le cas à l’avenir en raison 
de l’intensification des systèmes 
d’élevage et de la demande de toute 
une série de ressources alimentaires. 
On estime que la production 
mondiale totale de composés 
alimentaires pour animaux fabriqués 
dépassait 550 mmt en 1994 (évalué 
à plus de 55 000 millions USD), dont 
32 % destinés à la volaille, 31 % aux 
porcs, 17 % aux exploitations laitières, 
11 % aux bœufs, 3 % à l’alimentation 
aquatique et 6 % pour l’alimentation 
d’autres animaux.

Maladies

Les maladies sont l’entrave principale 
à la croissance du secteur aquacole 
dans de nombreuses régions du 
monde.Une multitude de facteurs 
ont contribué aux problèmes 
sanitaires auxquels l’aquaculture 
est actuellement confrontée.
Ces trente dernières années, 
l’aquaculture s’est développée, 
s’est intensifiée et s’est diversifiée, 
principalement sous l’influence de 
l’élevage d’animaux aquatiques 
et la production de produits 
d’origine animale (reproducteurs, 
semences et aliments). Les nouvelles 
perspectives et orientations 
ont accéléré la dissémination et 
l’incursion accidentelles de maladies 
dans les nouvelles populations et 
régions géographiques, par exemple 
au travers des déplacements 
des réserves produites dans des 
écloseries, de nouvelles espèces de 
culture, ainsi que du renforcement et 

du développement du commerce 
de poissons ornementaux. 
Le transfert de pathogènes et de 
maladies avec les déplacements de 
leurs hôtes n’est aucunement un 
phénomène neuf.Les progrès du 
commerce d’animaux aquatiques 
vivants, facilités par l’amélioration 
de l’efficacité des transports, sont à 
présent reconnus comme ayant joué 
un rôle central dans l’introduction 
et la dissémination des pathogènes 
et des maladies dans de nombreux 
systèmes aquacoles.

Les graves conséquences en matières 
socio-économique, environnementale 
et de commerce international 
découlant des maladies animales 
aquatiques transfrontalières sont 
à présent démontrées (Arthur 
et Ogawa, 1996 ; Subasinghe et 
al., 2001).Par exemple, les pertes 
combinées dues aux maladies 
de la crevette, au niveau mondial 
dans 11 pays entre 1987 et 1994, 
sont estimées à 3 019 millions USD 
(Israngkura et Sae-Hae, 2002). Les 
exemples les plus récents de pertes 
majeures dues à la propagation 
de maladies animales aquatiques 
concerne la mortalité des carpes 
(pertes estimées à 50 milliards de 
roupies, approximativement 
5,5 millions USD) en Indonésie 
(NACA/ACIAR, 2002), le virus de 
l’herpès du koï (pertes estimées à 150 
millions de yens, approximativement 
1,4 millions USD) au Japon (Pro-Med 
News 2003a), et l’abalone (pertes 
estimées à 400 millions TWD, 
approximativement 11,4 millions USD) 
à Taïwan, province de Chine (Pro-
Med News, 2003b).

L’environnement aquatique est un 
écosystème complexe qui opère une 
distinction entre santé, performances 
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sous-optimales et maladies 
inconnues.La cause sous-jacente 
des épidémies est souvent difficile à 
déterminer et résulte généralement 
d’une série d’événements 
interconnectés impliquant des 
facteurs environnementaux, les 
conditions sanitaires des réserves, la 
présence d’un agent infectieux et/ou 
des pratiques de reproduction et de 
gestion médiocres.L’environnement 
de production aquatique dans son 
ensemble, y compris les processus 
écologiques, doit être pris en 
compte.Une stratégie de gestion 
sanitaire du système aquatique doit 
être développée afin de remplacer 
la stratégie plus traditionnelle 
focalisée sur les pathogènes, mise 
en œuvre de manière traditionnelle 
pour le diagnostic des maladies.34

 

Cela suppose de se détourner d’une 
décennie de traitement des maladies 
avec toutes ses conséquences 
négatives, environnementales et 
autres dans le but de se concentrer 
sur l’avenir de la prévention des 
maladies. Le contrôle des maladies 
dans l’aquaculture doit avant tout se 
focaliser sur des mesures préventives 
liées aux bonnes pratiques de 
gestion afin de maintenir une eau de 
bonne qualité, avec des semences 
de meilleure qualité/certifiées, 
moins de pressions, des aliments 
de bonne qualité, etc. La plupart 
des pratiques d’élevage peuvent 
encore être largement améliorées 
sur bon nombre de ces questions.
La recherche appliquée devrait 
permettre de mieux comprendre ces 
effets.Les connaissances de base 
doivent être approfondies en ce qui 
concerne les maladies microbiennes, 
virales et parasitiques et leur 
épidémiologie dans les organismes 
aquatiques.L’accès à un arsenal 

important de techniques moléculaires 
aidera certainement à assurer une 
évolution rapide de cette question.35

Enjeux spécifiques aux petits 
producteurs en matière de 
développement de l’aquaculture 
économiquement durable 

Les effets positifs de la 
mondialisation impliquent la 
commercialisation mondiale 
de biens et de services, des 
économies d’échelle renforcées et 
une gouvernance d’entreprise des 
secteurs de production alimentaire 
industrielle tirant parti d’une main-
d’œuvre bon marché, du capital et 
des technologies.Il est cependant 
assez clair que si les secteurs 
industriels et les entreprises 
continuent à bénéficier de la 
mondialisation, les petits producteurs 
sont lentement mis hors-jeu à 
cause de la concurrence.Les effets 
combinés de la libéralisation et de 
la mondialisation du commerce 
ont renforcé la différenciation 
économique des communautés 
et des ménages.De plus, le retrait 
de l’État du marketing agricole 
a contribué à un environnement 
très incertain dans lequel les prix 
des intrants et des produits sont 
déterminés par le marché, favorisant 
souvent des producteurs de grande 
échelle mieux équipés lorsqu’il s’agit 
de faire face à la variabilité des prix 
et/ou d’absorber les chocs de prix 
et de bénéficier des économies 
d’échelle dans la production de 
marchandises.Il est clair que le 
renforcement de la mondialisation 
et la libéralisation commerciale 
des produits de l’aquaculture 
qui en résulte marginalisent et 
excluent les petits producteurs 

individuels, confrontés à l’enjeu 
majeur de demeurer compétitifs 
et de participer aux chaînes de 
valeur modernes dans le monde.
La situation est particulièrement 
grave en Asie, à cause du nombre 
important de personnes impliquées, 
mais la tendance touche les 
pisciculteurs de toutes les régions 
pratiquant l’aquaculture.Cela est 
en partie dû à l’intégration des 
chaînes de production-distribution 
et à l’échange coordonné entre 
aquaculteurs, transformateurs 
et distributeurs. Cela est 
particulièrement flagrant pour les 
espèces d’exportation à valeur plus 
importante échangées au niveau 
international telles que la crevette, 
bien qu’à présent, cette tendance 
touche également des espèces à 
faible valeur telles que le poisson-
chat et le tilapia dans certains pays.

Normes de qualité et de sécurité 
alimentaire

Les petits producteurs sont 
confrontés à des enjeux liés à 
l’évolution des préférences des 
consommateurs vers des aliments 
plus sûrs, plus sains et de meilleure 
qualité produits dans le respect de 
l’environnement et de l’éthique.Cela 
a entraîné à la hausse la demande 
de normes de sécurité alimentaire et 
environnementale ou de produits de 
« niche » dotés de caractéristiques 
spéciales concernant leur qualité, 
leurs pratiques d’élevage et leur 
origine.Ces caractéristiques sont 
étroitement liées à la manière de 
produire plutôt qu’au produit fini 
lui-même, ce qui met davantage 
l’accent sur la traçabilité.La 
sensibilisation grandissante des 
consommateurs a également 
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débouché sur le développement de 
plusieurs systèmes de certification 
de l’aquaculture. Les aquaculteurs 
ne peuvent donc plus se contenter 
de se concentrer uniquement 
sur une production efficace.Ce 
renforcement de la demande de 
normes de sécurité alimentaire, de 
traçabilité, de certification et d’autres 
exigences non tarifaires déplace les 
risques et les coûts sur la chaîne de 
valeur vers l’exploitant, favorisant les 
exploitations intensives en capital à 
moyenne et à grande échelle pouvant 
supporter ces coûts supplémentaires 
et excluant les petits agriculteurs 
ayant des ressources limitées et une 
faible capacité à répondre à 
ces exigences.

Accès au marché

Afin de rester compétitifs, les petits 
et grands producteurs doivent 
changer leur méthode de gestion.Les 
grands exploitants ont des capacités 
d’adaptation bien plus grandes de 
bénéficier de telles tendances que 
les petits exploitants.Les petits 
aquaculteurs sont non seulement 
exposés à des risques grandissants 
sur le marché, mais ils sont également 
confrontés à des entraves énormes 
en matière d’accès aux marchés et 
aux services et d’intégration dans 
les chaînes d’approvisionnement 
modernes.Dans de nombreux cas, 
leurs équipements ne leur permettent 
pas de bénéficier pleinement du 
nouvel environnement de marché 
et des nouvelles connaissances à 
cause du manque de politiques et de 
services publics et privé en soutien 
à l’investissement et au changement, 
ce qui génère des risques sociaux 
potentiellement élevés pour de 
nombreux producteurs ruraux.

Ainsi, sur le marché d’exploitation 
de Litopenaeus vannamei (crevette 
à pattes blanches), les prix fluctuent 
énormément à mesure que le volume 
de production augmente. Les petits 
agriculteurs ont donc du mal à tirer 
profit de la production à petite 
échelle.En plus du prix producteur, 
on constate une différence 
importante de productivité entre 
les petits agriculteurs et les grandes 
exploitations. En Thaïlande, la 
différence de productivité entre 
l’élevage à petite et à grande échelle 
de L. vannamei est presque triplée 
(Figure 3).La faible productivité des 
petits aquaculteurs par rapport aux 
grandes entreprises a également 
été soulignée dans diverses études 
(Brummet, Lazard et Moehl, 2008).

L’accès au marché demeure très 
important pour les petits producteurs 
et pour le développement rural 
en général.Dans les pays en 
développement, en particulier dans 
les régions pauvres, les marchés 
sont souvent limités (avec de faibles 
volumes de commerce et des 
transactions peu nombreuses) ou 
échouent complètement à cause des 
coûts et des risques de participation 
élevés.Cependant, il n’est pas 
réaliste d’éviter les marchés pour 
la plupart des petits producteurs, 
en particulier ceux qui veulent tirer 
des revenus commerciaux de leur 
investissement dans les bassins 
aquacoles.Les petits producteurs 
sont confrontés à de nombreux 
défis (notamment des terres et un 
capital limités, la dispersion des 
sites, des infrastructures de transport 
et de communication restreintes, 
une mauvaise santé et une 
marginalisation sociale et politique) 
que les marchés peuvent aider à 

surmonter en fournissant revenus et 
emplois, en réduisant la pauvreté, en 
émancipant les petits producteurs, 
en stimulant l’autosuffisance et 
en faisant la promotion d’une 
croissance économique favorable 
aux populations pauvres à travers 
des liens de consommation avec un 
effet multiplicateur sur la croissance 
(Penrose-Buckley, 2007).36

4.2.  Enjeux pour la 
durabilité sociale

La durabilité sociale englobe 
les droits humains, les droits du 
travail et la gouvernance des 
entreprises.Tout comme la durabilité 
environnementale, la durabilité 
sociale est l’idée selon laquelle les 
générations futures doivent avoir un 
accès égal ou meilleur aux ressources 
sociales que la génération actuelle 
(« équité intergénérationnelle »), 
tout en assurant également un accès 
égal aux ressources sociales au sein 
de la génération actuelle (« équité 
intragénérationnelle »).37

 
La dimension 

sociale du développement durable 
soulève la question de la transmission 
d’actifs et de potentialités suffisants 
d’une génération à la suivante.En plus 
du capital physique et financier, on 
compte le capital humain (notamment 
l’éducation et la santé), le capital 
social (sur la base des interactions 
sociales), les droits, les valeurs, etc., 
ainsi que la capacité à utiliser ces 
potentialités de manière appropriée.38

Équité et accès aux ressources

Les progrès technologiques aident 
presque toujours les riches plus que 
les pauvres. Les premiers les utilisent 
à leur avantage (Kent, 1976).Souvent, 
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les politiques ne parviennent pas à 
remédier aux inadéquations sociales 
et institutionnelles ou aux contraintes 
empêchant une participation plus 
large des petits agriculteurs aux 
nouvelles technologies. La culture 
de poissons et de crevettes à 
valeur élevée pour les marchés 
d’exportation continue à bénéficier 
de mesures d’incitation politique 
importantes telles que des baux 
fonciers bon marché, des crédits 
et des tarifs faibles sur les intrants 
et les infrastructures importés, 
dont les bénéfices favorisent 
souvent les entrepreneurs riches 
(Ahmed, 1997,1999). Ces politiques 
encouragent économiquement les 
agriculteurs riches à maintenir une 
productivité marginale faible des 
intrants subventionnés (tels que les 
terres) et proposent un prix plus élevé 
pour des intrants compétitifs tels que 
les aliments pour poisson, détournant 
le poisson alimentaire pour en faire de 
la farine de poisson et des aliments 
pour animaux. Leurs produits sont 
souvent destinés à des marchés haut 
de gamme (marchés urbain, par 
exemple) et d’exportation, impliquant 
un détournement net de nourriture 
et de revenus loin des populations 
pauvres (Ahmed, 1997).

Accès aux ressources

Un accès plus équitable et juste 
aux ressources utilisées pour 
l’aquaculture est une question 
politique importante.Les résultats 
empiriques des pays asiatiques, en 
particulier dans les zones rurales et 
agricoles, ont montré l’importance 
majeure des terres et de l’eau 
(bassin) dans le portefeuille d’un 
ménage rural.La propriété ou les 
droits sur l’accès aux terres et à 
l’eau a joué un rôle central dans 

la détermination des principaux 
bénéficiaires du développement de 
l’aquaculture au Bangladesh (Ahmed 
et al., 1993 ; Lewis, 1998).L’étude 
de deux thanas (sous-districts) 
démontre qu’il existe une association 
positive entre la détention d’un 
bassin et de terres et le groupement 
des ménages à l’échelle des 
exploitations, ce qui implique un 
bénéfice potentiellement plus faible 
pour les ménages dénués de terres et 
d’actifs sur le plan du développement 
général de l’aquaculture (tableau 2).

Les preuves laissent également 
entendre qu’au fil des années, les 
personnes plus riches ont obtenues 
davantage de ressources foncières 
et hydriques destinées aux pratiques 
aquacoles.Même lorsque les 
personnes sans terres et pauvres 
étaient à l’origine détentrices des 
bassins et des cours d’eau via 
des baux et autres accords, les 
propriétaires riches ont réaffirmé 
leur droit dès que la profitabilité 
élevée de l’aquaculture a été 
démontrée (Lewis, 1998).De même, 
les politiques de gouvernement 
libérales en matière d’utilisation des 
terres ont encouragé la conversion 
à grande échelle de terres publiques 
(mangroves, lacs côtiers et lagons) 
en systèmes aquacoles pour un 
loyer minime (Ahmed, 1999).Dans 
de nombreux cas, cela a entraîné la 
disparition d’activités de propriété 
commune et de subsistance telles 
que la pêche par les populations plus 
pauvres et les effets négatifs se sont 
propagés aux écosystèmes voisins 
tels que les rizières et les marécages, 
créant une inégalité directe et 
renforçant la tension sociale et 
politique (Alauddin et Tisdell, 1998).
Les bénéfices ou les revenus nets 
de l’adoption des technologies 

aquacoles dépendent avant tout de 
l’accessibilité ou de la propriété des 
principaux facteurs de production 
tels que les terres (y compris l’eau), 
la main-d’œuvre et le capital.L’étude 
de Van Ittersum et al.(1993) sur le 
développement de l’aquaculture 
à Andra Pradesh, en Inde, a révélé 
que ce sont principalement des 
propriétaires terriens qui adoptent 
l’aquaculture, où environ 85 % des 
exploitations sont situées.Si l’on 
souhaite encourager les plus pauvres 
à adopter l’aquaculture, même à une 
échelle plus restreinte, le manque 
d’accès aux terres et à l’eau serait 
une contrainte majeure, nécessitant 
une approche plus ciblée et 
institutionnelle du développement de 
l’aquaculture rurale (Lewis, 1998).

En dépit des contraintes en matière 
de ressources, les ménages pauvres 
et orientés vers la subsistance ont 
également démontré une capacité 
plus grande à pratiquer l’aquaculture 
et à en bénéficier dans des situations 
où des choix technologiques 
(combinaisons d’espèces, densité 
des réserves et alimentation) et des 
opportunités de commercialisation 
plus larges étaient disponibles 
(Gupta et al., 1998, p. 90 ; Ahmed et 
al., 1995). Le niveau d’information sur 
l’aquaculture auquel les agriculteurs 
ont accès s’est avéré essentiel.  
La disponibilité de programmes 
focalisés sur la dissémination 
intensive de l’information et des 
systèmes de formation sur les divers 
choix technologiques a montré des 
effets positifs sur le taux d’adoption 
des technologies aquacoles, comme 
le montre l’augmentation du nombre 
et de la localisation des bassins ainsi 
que l’adoption des technologies 
aquacoles améliorées (Ahmed et al., 
1995 ; Thompson et al., 2000).



24

Pisciculture:         
le nouveau moteur de l’économie bleue

Concurrence et pouvoir de 
négociation des petits producteurs

Dans la plupart des régions du 
monde, les petits producteurs 
(notamment les pêcheurs), en 
particulier ceux qui pratiquent 
la culture de subsistance, ont un 
pouvoir de négociation faible. 
Face aux preuves nombreuses 
de l’exploitation des pêcheurs 
et de l’extraction de loyers par 
des négociants et des agents 
intermédiaires, les petits agriculteurs 
dont le pouvoir de négociation 
est faible devront naturellement 
rivaliser avec des agents de 
marketing organisés, ce qui aura des 
conséquences négatives similaires.

De même, si les pisciculteurs ne 
dépendent que des marchés des 
villages locaux pour vendre leurs 
produits halieutiques, ils auront 
tendance à surproduire et à 
augmenter l’offre sur les marchés 
ruraux. Du fait de leur pouvoir 
d’achat faible, de la croissance plus 
lente des revenus et de la moindre 
élasticité des revenus de la demande, 
toute réduction du prix du poisson 
due à une augmentation de l’offre 
n’entraînera pas nécessairement 
une hausse proportionnelle de la 
consommation de poisson par les 
ménages ruraux (Ahmed et al., 1995). 
Par conséquent, les pisciculteurs 
doivent étendre leurs points de vente 
(notamment vers les zones urbaines) 
où ils sont plus susceptibles d’être 
confrontés à une concurrence de prix 
plus féroce pour leurs produits. La 
demande de poisson sur le marché 
urbain est de toute évidence plus 
élevée. Les consommateurs urbains 
ont un pouvoir d’achat plus important 
et la consommation de poisson est 
en augmentation dans les zones 

urbaines (Veerina et al., 1993, 1999 ; 
Ahmedet al., 1993 ; ICLARM, 1998). 39

Équité et perspectives de genre 
dans le développement de 
l’aquaculture

Si la plupart des activités de pêche 
sont dominées par les hommes, 
il faut admettre le rôle central 
des femmes et leur implication 
grandissante dans tous les 
aspects et à tous les niveaux de 
l’aquaculture.Dans certains pays, 
les femmes sont exclues et souvent 
non autorisées à travailler dans 
les bassins, autrement que pour la 
collecte de coquillages sur la plage. 
Dans d’autres, elles n’ont pas le 
droit de posséder des terres ou des 
bassins (Nash, 1995).Cependant, 
dans la plupart des pays d’Asie du 
Sud-est, les femmes participent 
activement à l’aquaculture. Dans 
ces pays, elles jouent un rôle clé 
dans la croissance du secteur 
aquacole. Elles sont activement 
impliquées dans l’alimentation et 
la collecte du poisson, ainsi que 
dans la transformation des prises. 
Néanmoins, en dépit de leur rôle 
central, la plupart d’entre elles n’ont 
toujours pas d’accès aux ressources 
physiques et au capital, ainsi qu’à 
la formation et à l’éducation. En 
anticipant la charge de travail plus 
importante des femmes et face aux 
efforts de développement actuels 
dans le secteur de l’aquaculture, 
certaines politiques doivent 
également être redirigées vers 
l’amélioration de l’efficacité et de 
la profitabilité de la main-d’œuvre 
féminine, en améliorant l’accès 
aux ressources et aux services 
essentiels, ainsi qu’à la formation 
des membres féminins des ménages. 
Au Bangladesh, les populations 

sans terres fonctionnelles (moins de 
0,5 acre) se sont impliquées avec 
succès dans l’aquaculture sur des 
sites de projets administrés par les 
ONG. Les femmes des ménages 
pauvres en ressources et sans actifs 
peuvent également participer si les 
contraintes institutionnelles sont 
réduites ou minimisées comme le 
démontrent les projets administrés 
par des ONG (Watanabe, 1993 ; 
Gupta et al., 1999). Cela peut 
contribuer à l’émancipation des 
femmes et jouer un rôle central dans 
la nutrition des ménages. Il faut 
également tenir compte de la charge 
de travail supplémentaire pour les 
femmes au sein du ménage dans 
une structure familiale traditionnelle 
et de leur réponse à la nature 
exigeante des activités aquacoles 
vis-à-vis des responsabilités 
familiales traditionnelles et 
obligatoires (telles que les enfants et 
les tâches ménagères).40

Conditions d’emploi

Il existe des exemples bien établis 
de pratiques d’emploi inéquitables 
dans l’aquaculture. Par exemple, des 
conclusions de recherche montrent 
que les entreprises aquacoles, en 
particulier de grande taille, exploitent 
la main-d’œuvre locale. Selon une 
étude, la main-d’œuvre locale est 
employée dans des emplois moins 
bien rémunérés, avec des salaires 
bas et des pratiques discriminatoires 
telles que la création intentionnelle 
de déséquilibres entre hommes et 
femmes ou la rétribution moindre 
des travailleuses par rapport aux 
travailleurs à travail égal.41 Il est 
également parfois fait état de 
travail infantile dans les usines, les 
unités de transformation, les sites 
d’écaillage et dans la collecte de 
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semences de crevettes.42 Il convient 
d’approfondir la recherche sur cette 
question car il y a suffisamment 
d’indications laissant entendre que 
ces pratiques pourraient avoir lieu à 
grande échelle, en particulier dans 
les pays en développement pour des 
raisons économiques. Dans la plupart 
des pays, une législation sur le travail 
protège les travailleurs. Cependant, 
sa conformité peut entraîner des 
coûts indirects élevés et rebuter les 
entreprises, en particulier lorsqu’il 
s’agit de biens destinés à l’exportation. 
Là où ces coûts sont élevés pour 
les entreprises et varient largement 
entre les pays, ils peuvent conférer 
aux entreprises qui opèrent dans des 
pays avec des normes du travail et 
sociales moins strictes un avantage 
concurrentiel par rapport à celles qui 
sont basées dans des juridictions où 
les normes sont plus exigeantes. Les 
gouvernements peuvent donc être 
incités par les entreprises à réduire 
leurs normes de travail et leurs normes 
sociales afin d’alléger le fardeau des 
coûts de main-d’œuvre et de renforcer 
leur avantage face à la concurrence. 
Ce type de comportements est facilité 
par le fait que les grandes entreprises 
d’élevage de certaines espèces 
(telles que la crevette, le saumon, le 
tilapia, l’abalone et d’autres devenues 
des marchandises mondiales) sont 
généralement situées au sein de 
communautés rurales isolées, ce qui 
leur permet de faire valoir leur pouvoir 
d’employeur unique ou dominant 
sur la main-d’œuvre. Les travailleurs 
de ces communautés peuvent 
également accepter des tarifs et des 
salaires réduits, prester des heures 
supplémentaires non rémunérées 
ou renoncer à certains avantages. 
Une compréhension approfondie de 
ces questions et d’autres aspects 
de la gouvernance de l’emploi dans 

l’aquaculture aidera les décideurs 
politiques à mettre en œuvre des 
mesures correctives ou à agir de façon 
préventive.43

Cohésion sociale et enjeux pour les 
communautés

L’acceptabilité sociale fait partie 
intégrante du développement 
durable. Cependant, elle n’a 
généralement été envisagée par les 
planificateurs et les développeurs 
du secteur aquacole que lorsque 
certaines franges de la population 
ont manifesté leur mécontentement 
en s’opposant ou en introduisant 
une action en justice. Si l’aquaculture 
peut contribuer à la croissance 
économique, elle peut également 
être source de bouleversements 
sociaux et d’inégalités.

Les conflits sur l’allocation des 
ressources et le mécontentement 
en matière d’embauche, ainsi que 
les externalités environnementales 
négatives font partie des risques 
sociaux de l’aquaculture (Bueno, 
2008). Il peut s’agir d’un phénomène 
particulièrement aigu si les petites 
élites, nationales ou étrangères, 
dominent l’industrie. L’expérience 
de nombreux pays indique que 
lorsque l’aquaculture motivée par 
le profit implique l’investissement 
de ressources importantes dans la 
production d’une culture unique 
très profitable (comme la crevette), 
certaines populations locales 
peuvent en profiter et améliorer 
leur subsistance, alors que d’autres 
sont marginalisées à cause de 
diverses contraintes. Pire encore, 
les exigences liées à la subsistance 
et à l’environnement sont souvent 
négligées (Barraclough et Finger-
Stich, 1996). L’augmentation des 

inégalités qui en résulte est souvent 
source de conflits sociaux.

Lorsque l’aquaculture commerciale 
d’exportation ouvre les 
communautés rurales au monde 
extérieur, cette ouverture a souvent 
des répercussions sur les valeurs et 
le mode de vie traditionnels.  Les 
populations peuvent s’ouvrir, devenir 
plus ambitieuses et compétitives 
et attacher davantage d’attention 
au succès financier. Les coutumes 
traditionnelles et les héritages 
culturels des peuples autochtones 
peuvent disparaître face à des 
activités aquacoles motivées par 
le profit. Si ces répercussions ont 
des implications compliquées et 
importantes pour le bien-être social 
des parties prenantes, la recherche 
dans ce secteur est généralement 
insuffisante.44 Le développement 
rapide de l’aquaculture peut 
également attirer l’immigration de la 
main-d’œuvre vers les communautés 
locales, ce qui met néanmoins la 
pression sur l’ordre social antérieur 
et est source de conflits sociaux 
(Rijsberman, 1999 ; Lewins 2006).45

4.3.  Enjeux pour 
la durabilité 
environnementale

L’aquaculture est confrontée 
à l’enjeu de la durabilité 
environnementale.  
Le manque de durabilité est 
le résultat de répercussions 
environnementales négatives du 
développement de l’aquaculture 
ou d’impacts environnementaux 
sur l’aquaculture causés par des 
activités non aquacoles, tels que le 
changement climatique.
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Interactions des ressources et 
dépendances 

(i) Eau et énergie sur les terres

Bien que bénéfique sur de 
nombreux plans, la croissance de 
l’aquaculture renforce la pression sur 
les intrants de ressources naturelles, 
notamment l’eau, l’énergie et les 
aliments pour animaux, même si 
les sites au sens large suscitent 
également des questions. Vient 
s’ajouter la question de l’utilisation 
et de répercussions sur les services 

environnementaux, en particulier 
pour la dispersion et le traitement 
des effluents des exploitations. 
La dépendance des systèmes 
aquacoles envers ces ressources est 
très diverse (tableau ci-dessous). 

La pisciculture d’eau douce utilise 
une série de systèmes, des bassins 
hydriques statiques aux bassins à débit 
important. La plupart impliquent le 
puisage d’eau dans l’environnement 
et un effluent post production. La 
consommation d’eau n’égale donc 
pas son apport. Cependant, la qualité 

de l’eau de rejet est généralement 
amoindrie et l’eau peut être perdue 
par évaporation et pénétration. Dans 
le pire des cas, les systèmes de bassins 
dans les pays tropicaux peuvent 
perdre 20 % de leur volume par jour 
(Beveridge 2004).

Toutefois, l’aquaculture en bassin peut 
également contribuer à la gestion de 
l’eau en captant et en entreposant 
l’eau de surface (de pluie et de 
ruissellement), qui peut autrement 
être perdue dans les écosystèmes 
agricoles ou causer des inondations 

dommageables (voir République 
tchèque). La mise en œuvre de la 
réutilisation et de la recirculation de 
l’eau peut réduire la consommation 
de manière durable, quoique 
généralement au prix d’intrants 
énergétiques plus élevés.

En majorité, l’aquaculture d’eau douce 
s’axe sur des bassins ayant recours 
à des méthodes semi-intensives 

dont la productivité dépend de 
l’eutrophisation contrôlée et utilisant 
une grande variété d’engrais 
organiques et non organiques, ainsi 
que des compléments alimentaires. 
La production de matériaux 
alimentaires pour l’aquaculture, en 
particulier les céréales et cultures 
similaires, requiert une utilisation 
supplémentaire d’eau douce (3 000 
m3/tonne d’après Verdegem & 

Bosma 2009). Les déchets solides 
produits par ces systèmes sont 
souvent utilisés comme engrais pour 
d’autres cultures. Les nutriments 
dissous sont souvent perdus dans 
des systèmes de remplacement de 
l’eau nécessaires et posent parfois 
problème dans des zones où la 
production aquacole est extensive ou 
dans des environnements oligotrophe 
ou mésotrophe.



27

Pisciculture:         
le nouveau moteur de l’économie bleue

Une meilleure optimisation des 
systèmes de production d’eau douce 
en ce qui concerne la gestion de l’eau 
et des aliments pourrait permettre de 
tripler la production sans augmenter 
l’utilisation d’eau douce, d’après 
Verdegem & Bosma (2009). Étant 
donné les pressions grandissantes 
actuelles sur l’approvisionnement en 
eau douce, le développement futur 
de l’aquaculture pourrait utiliser des 
ressources hydriques saumâtres et 
marines plus abondantes. Cependant, 
les questions environnementales ne 
sont pas moins complexes.

L’aquaculture devra concurrencer 
l’agriculture et les utilisateurs 
industriels et domestiques pour 
un approvisionnement en eau 
limité devant peut-être souvent 

soutenir une population en 
pleine croissance. La pression 
hydrique due à la diminution des 
précipitations et/ou à une plus 
grande évaporation peut limiter 
l’aquaculture dans certaines zones.

Il peut s’agir de risques plus grands 
et d’un approvisionnement plus faible 
en eau sur une base permanente, 
ou d’une réduction de la longueur 
d’une saison de culture moyenne. Une 
plus grande variation des modèles 
de précipitations et de sécheresses 
pourrait renforcer les risques et les 
coûts de l’aquaculture dans certaines 
régions, car ces extrêmes doivent 
être pris en compte.

(ii) Productivité liée aux intrants 
énergétiques

Le coût énergétique et les 
implications liées aux émissions 
carboniques des activités aquacoles 
font l’objet d’un regain d’attention.

Il convient d’opérer une distinction 
dans l’analyse entre la consommation 
directe d’énergie (par exemple 
le carburant et l’électricité 
consommés directement dans 
le processus de production) et 
les approches plus complètes de 
l’audit des intrants énergétiques. 
Par exemple, ces approches 
peuvent prendre en compte 
l’énergie industrielle (utilisée dans la 
fabrication et l’approvisionnement 
de l’équipement, de l’alimentation 
et d’autres intrants) ou l’énergie 
intrinsèque, qui tient également 
compte de la photosynthèse et 

de l’énergie de l’ensoleillement ou 
des valeurs calorifiques, etc. Une 
autre considération est le caractère 
renouvelable ou non des sources 
d’énergie.

L’analyse du cycle de vie (ACV) 
menée à bien par Tyedmers & 
Pelletier (2007) a fait le lien entre 
la dépendance à l’énergie et 
l’intensité de la production. Ce lien 
est probablement dû aux intrants 
énergétiques de la production et de 

l’approvisionnement des aliments 
(Gronroos et al. 2006). L’énergie 
requise pour d’autres activités non 
agricoles est plus variable et peut 
être presque nulle ou frôler les 3 kWh 
kg21. Pour les exploitations basées 
sur les terres, l’électricité est en 
général principalement fournie par 
le réseau central. Les exploitations 
utilisant des cages dépendent 
principalement du diesel ou d’autres 
combustibles fossiles. Le tableau 
5 montre les niveaux énergétiques 

généralement annoncés et les ratios 
de divers systèmes de production, 
la culture d’algues marines et de 
moules nécessitant des niveaux bien 
plus modestes. 

(iii) Pressions sur les zones côtières 
et impacts écosystémiques

L’aquaculture, en particulier dans les 
zones côtières, entre fréquemment 
en concurrence avec d’autres 
utilisations des ressources qui sont 
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souvent privilégiées (tourisme 
et développement portuaire par 
exemple). Cependant, dans certains 
cas l’aquaculture a surpassé ses 
concurrents, c’est notamment le 
cas de l’élevage de la crevette, 
critiqué pour sa surexploitation 
et la destruction des ressources 
des mangroves, ainsi que d’autres 
impacts environnementaux et 
maladies graves.46 Des centaines de 
milliers d’hectares de mangroves 
et de marécages côtiers ont été 
transformés en bassins de chanos et 
de crevettes. Cette transformation 
a entraîné une perte de services 
écosystémiques essentiels générés 
par les mangroves, y compris 
la fourniture d’habitats pour les 
alevinières, la protection côtière, le 
contrôle des inondations, la capture 
des sédiments et le traitement 
des eaux. Les mangroves sont 
également liées aux conditions des 
habitats des récifs coralliens et des 
prairies sous-marines. La perte des 
réserves halieutiques sauvages du 
fait de la conversion des habitats, 
associée à l’élevage de crevettes, 
est importante, soit environ 440-
447 g de biomasse de poisson 
sauvage perdue par kilogramme 
de crevette élevée.47 La valeur 
écosystémique plus importante de 
ces environnements est à présent 
reconnue et une protection adaptée 
est consentie dans la plupart des 
régions, même si la reconstruction 
des zones perdues nécessite 
toujours des efforts considérables. 
Les développements plus récents 
de l’industrie de la crevette ont 
également entraîné une intrusion 
saline dans les sols agricole. 

Le développement de l’élevage 
halieutique marin en cages est 
également préoccupant en ce qui 

concerne les répercussions sur 
l’environnement, l’écosystème et 
la biodiversité au sens large. À 
des niveaux de développement 
modestes, elles sont difficiles à 
détecter à l’exception d’évolutions 
localisées des sédiments en-dessous 
des cages. Le développement à 
plus grande échelle peut avoir 
des conséquences plus profondes 
en raison de la libération de 
nutriments ou de déchets chimiques 
directement dans l’environnement 
ou des conséquences sur les 
populations sauvages provoquées 
par les poissons qui s’échappent 
ou le transfert de maladies. Le 
problème le plus immédiat est 
souvent le conflit entre l’élevage en 
cages et d’autres intérêts tels que le 
transport par bateau et la navigation, 
la préservation du paysage marin 
et la protection de la vie sauvage. 
En Europe, ces questions sont 
envisagées au cours de la procédure 
d’autorisation ou, de plus en plus, 
à travers le développement de 
plans pour les zones côtières. Des 
questions similaires sont soulevées 
par les bassins côtiers et les bassins à 
pompe côtiers. 

(iv) Espèces sauvages

L’aquaculture peut aider à préserver 
les réserves halieutiques sauvages 
en approvisionnant en produits 
aquatiques plus abordables et 
en réduisant donc la pression 
sur les pêcheries (Tisdell, 2004). 
L’aquaculture peut également 
renforcer les réserves halieutiques 
sauvages via des programmes de 
restauration (Petr, 1998). Cependant, 
la dégradation environnementale 
causée par l’aquaculture peut avoir 
un effet négatif sur les espèces 
sauvages. De plus, la collecte de 

semences et de reproducteurs 
sauvages, l’introduction d’espèces 
exotiques et les poissons échappés 
des exploitations aquacoles peuvent 
également avoir un impact négatif sur 
les réserves sauvages (FAO, 2006 ; 
Banque mondiale, 2006). La plupart 
des espèces aquacoles dépendent 
toujours des réserves sauvages pour 
les semences et les reproducteurs. 
Puisque la collecte de semences et de 
reproducteurs sauvages a tendance 
à nuire non seulement aux réserves 
sauvages ciblées, mais également 
aux espèces des prises accessoires, 
la préoccupation grandissante pour 
la biodiversité a débouché sur un 
renforcement des contrôles et de la 
règlementation. Certains pays (comme 
l’Égypte) ont mis en place des centres 
officiels de collecte d’alevins ou ont 
utilisé les licences pour réglementer 
ces activités (FAO, 2006).  Toutefois, 
puisque dans certains pays la collecte 
de semences et de reproducteurs est 
lucrative et source de subsistance 
pour de nombreuses populations 
à faibles revenus, les tentatives 
publiques pour la restreindre ont 
du mal à aboutir en raison de la 
pression sociale ou sont inefficace 
du fait des marchés noirs (FAO, 
2006). Les progrès des technologies 
de reproduction artificielle ont 
aidé à réduire la dépendance de 
l’aquaculture aux ressources de 
semences sauvages pour un nombre 
grandissant d’espèces (chanos, 
crevette tigrée, crabes des mangroves, 
etc.) La pénurie de ressources 
de semences devrait continuer à 
stimuler le progrès de la reproduction 
artificielle via le mécanisme de 
marché, alors qu’un soutien public 
et de meilleurs partenariats entre 
les chercheurs et le secteur privé 
sont nécessaires afin d’accélérer le 
processus (FAO, 2006).48
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Parmi les autres questions 
controversées, mentionnons 
l’introduction d’espèces exotiques 
ou d’espèces échappées des 
exploitations aquacoles, qui peut 
avoir un effet négatif sur les réserves 
sauvages à cause de la concurrence 
pour les habitats, la propagation 
des maladies et la contamination 
des gènes (APEC/FAO/NACRA/
SEMARNAP, 2001). Une fois 
relâchées dans l’environnement 
sauvage, les espèces d’élevage 
génétiquement modifiées peuvent 
bouleverser l’intégrité génétique 
et écologique (Naylor et al., 2005). 
Alors que les effets nuisibles 
causés par les espèces d’élevage 
dans le milieu sauvage ne sont pas 
totalement clairs, les préoccupations 
publiques concernant la biodiversité 
et la biosécurité ont entraîné un 
renforcement des réglementations 
(nécessité d’évaluer les risques 
associés à l’importation par 
exemple) avant l’introduction de 
nouvelles espèces ou variétés pour 
l’aquaculture (FAO, 2006 ; Arthur 
et al. 2009). Diverses mesures 
(telles que le retrait des espèces 
échappées comme condition 
préalable aux licences d’exploitation 
et la sélection de sites ayant le moins 
de répercussions possible sur les 
réserves sauvages) ont été prises 
afin de réduire les effets négatifs 
des espèces d’élevage sur les 
réserves sauvages. D’autres études 
d’impact des espèces d’élevage 
sur la biodiversité sont nécessaires 
(Banque mondiale 2006).49

(v) Aliments

La plupart des cultures de 
mollusques ne nécessitent pas 
d’intrants alimentaires et la majorité 
de la production de poisson d’eau 

douce utilise des régimes de 
compléments alimentaires céréaliers 
et des engrais organiques. L’élevage 
intensif de crustacés, d’espèces 
marines et d’autres poissons 
requiert un régime de meilleure 
qualité, contenant généralement 
de la farine de poisson et souvent 
de l’huile de poisson. Certains 
types d’aquaculture, notamment 
l’engraissage du thon et l’essentiel 
de la culture marine en cage en Asie, 
dépendent directement de petits 
poissons pélagiques sauvages dont 
le prix sur le marché est relativement 
faible. Le processus transforme les 
protéines halieutiques d’une valeur 
faible en une valeur élevée pour la 
consommation humaine. Toutefois, 
l’efficacité de cette technique 
est problématique à la fois d’un 
point-de-vue écologique et d’un 
point de vue de justice sociale 
(les consommateurs de saumon 
et de crevette d’élevage peuvent 
ainsi effectivement passer avant 
les populations pauvres des zones 
rurales pour la consommation de 
cette ressource halieutique ; Tacon  
& Metian 2009). 

En 2008, environ 90 % de l’huile de 
poisson disponible dans le monde et 
71 % de la farine de poisson étaient 
consommées dans le cadre de 
pratique aquacoles (Tacon & Metian, 
en préparation) À moins que des 
marchés alternatifs à valeur plus 
élevée se développent, l’aquaculture 
continuera à consommer la majorité 
de la farine et de l’huile de poisson 
produites mais cela ne suffira pas à 
répondre à la demande de plus en 
plus forte d’ingrédients alimentaires 
aquatiques. L’alimentation des 
espèces herbivores et omnivores 
(carpe et tilapia) contient souvent 
de la farine de poisson et parfois 

de l’huile de poisson, quoique pour 
des raisons non essentiellement 
nutritionnelles. La culture en 
expansion rapide d’espèces 
carnivores telles que le cobia et le 
panga peut renforcer la pression 
exercée sur l’approvisionnement en 
farine et en huile de poisson. Dans 
l’ensemble, l’approvisionnement 
limité en farine et en huile de poisson 
ne devrait pas être une entrave 
majeure, mais la demande d’aliments 
alternatifs augmentera, renforçant à 
son tour la pression sur le système 
agro-alimentaire au sens plus large.50

Interactions alimentaires. De 
nombreuses petites pêcheries 
pélagiques exploitées pour 
l’alimentation subissent une 
surpêche et sont sous la pression des 
variations climatiques d’oscillation 
australe dues à El Niño.  On 
s’attend à ce que les répercussions 
de l’épuisement des pêcheries 
pélagiques entraînent  une réduction 
de l’approvisionnement alimentaire 
des prédateurs marins, notamment 
des espèces prisées par les humains. 
En Mer du Nord par exemple, la 
surexploitation de nombreuses 
réserves de capelans, lançons et 
tacauds norvégiens, principalement 
transformés en farine de poisson, 
a une influence sur le déclin de 
certaines réserves d’autres poissons 
sauvages tels que le cabillaud. 51

(vi) Aquaculture et changement 
climatique

On observe de plus en plus une 
évolution physique et biologique 
due au climat dans les systèmes 
marins et d’eau douce (Barange 
et Perry, 2009). La gravité des 
conséquences du changement 
climatique sur l’aquaculture dépend 
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de la nature (eau douce, saumâtre ou 
marine) et de la situation (tropicale, 
tempérée) des exploitations et des 
répercussions directes et indirectes 
du changement climatique sur les 
ressources naturelles nécessaires, 
principalement l’eau, la terre, les 
semences, l’alimentation et l’énergie 
(De Silva et Soto, 2009). Les effets 
positifs du changement climatique 
sur l’aquaculture sont notamment 
une efficacité plus grande de la 
conversion alimentaire et de meilleurs 
taux de croissance dans les eaux plus 
chaudes, qui augmentent la durée de 
la saison d’exploitation et permettent 
d’étendre les exploitations en raison 
de la fonte des glaces (Easterling et 
al., 2007). Cependant, les pêcheries 
de capture fournissant largement 
l’alimentation et les semences de 
l’aquaculture, la variation de la 
quantité, de la qualité et des prix de 
ces intrants aura une répercussion 
directe sur l’efficacité globale des 
systèmes d’aquaculture. Allison et 
al. (2009) a identifié les économies 
nationales les plus vulnérables au 
changement climatique à cause de 
leur dépendance au poisson pour 
l’emploi, les revenus nationaux 
et d’exportation et l’apport en 
protéines. Cependant, la complexité 
de la vulnérabilité, sa répartition 
inégale et la difficulté de prédiction 
font que les conséquences du 
changement climatique sur les 
personnes dont la subsistance 
dépend de l’aquaculture sont 
aussi variées que les changements 
eux-mêmes (Daw et al., 2009). 
L’étude de Lung sur la gravité des 
épidémies sous diverses latitudes 
dans divers systèmes aquacoles 
a montré que les maladies 
progressent plus rapidement sous 
des latitudes plus basses et causent 
une mortalité cumulative plus 

élevée, en particulier aux stades 
plus précoces de développement 
et chez les crustacés. Les pays 
tropicaux devraient connaître des 
pertes proportionnellement plus 
importantes dans le domaine de 
l’aquaculture lors des épidémies et 
avoir moins le temps d’atténuer les 
pertes. Par conséquent, les maladies 
peuvent représenter un problème 
majeur pour la production et la 
sécurité alimentaires des régions 
équatoriales, où le poisson et les 
crustacés sont une source majeure 
de protéines alimentaires.52

L’aquaculture présente un potentiel 
d’adaptation au changement 
climatique et d’atténuation de ses 
propres effets sur ce dernier. Bien 
que des mesures d’adaptation et 
d’atténuation doivent être mises 
en balances avec les risques, elles 
doivent faire partie intégrante des 
politiques et/ou stratégies aquacoles. 
À cette fin et afin de surmonter les 
pressions supplémentaires exercées 
par le changement climatique sur 
l’amélioration de la gouvernance du 
développement de l’aquaculture, 
le secteur doit impliquer diverses 
parties prenantes, notamment les 
consommateurs, les gouvernements 
et les industries alliées ou 
concurrentes afin de générer 
des opportunités économiques, 
en particulier pour les groupes 
vulnérables, tout en renforçant la 
résistance à long terme du secteur 
aux changements climatiques  
(FAO, 2008b).53

Développer une aquaculture 
résistance au climat

La résilience nécessite une diversité 
génétique et des espèces, une 
faible pression exercée par d’autres 

facteurs et des populations 
« saines » et productives. Une 
approche écosystémique efficace de 
l’aquaculture (AEA) doit déboucher 
sur des systèmes socio-écologiques 
résistants. Face à l’incertitude, les 
systèmes de production alimentaire 
aquacoles doivent être mis en place 
de manière diversifiée et relativement 
flexible, avec l’intégration et la 
coordination de l’élevage et de la 
culture. La capacité de l’aquaculture 
à répondre aux chocs dus aux 
maladies peut être assurée par une 
meilleure sélection des sites et des 
vaccins du saumon, par l’utilisation 
de systèmes à échange d’eau faible 
ou nul, par la reproduction sélective 
de réserves exemptes de maladies 
et résistances à celles-ci pour la 
crevette et par l’introduction de 
nouvelles espèces d’huîtres.

Changement climatique et sécurité 
alimentaire

Le changement climatique peut 
également influencer la sécurité 
de l’alimentation collectée dans les 
environnements marins et d’eau 
douce. Deux principaux domaines 
peuvent évoluer : les pathogènes 
microbiens et les algues toxiques 
nuisibles.

Les pathogènes microbiens. Le 
changement climatique devrait 
accélérer le cycle hydrique en 
augmentant les précipitations dans 
les tropiques et en haute altitude, 
en rendant les conditions plus 
sèches dans les sous-tropiques et 
en augmentant la fréquence des 
sécheresses et des inondations 
extrêmes. Des événements tels 
que des inondations devraient 
bouleverser les infrastructures 
sanitaires liées à la collecte de 
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poisson et aux sites d’aquaculture, 
en affectant la sécurité du poisson. 
La présence de salmonelle dans les 
rivières et l’environnement marins 
est liée aux pluies torrentielles et aux 
flux générés par les ouragans, et le 
pathogène pourrait donc atteindre 
les sites aquacoles ou contaminer les 
poissons des eaux côtières. L’origine 
des épidémies de maladies causées 
par Vibrio parahaemolyticus dans les 
coquillages chiliens a été identifiée 
comme étant liée à l’arrivée de l’eau 
équatoriale chaude due à El Niño 

Algues toxiques. Les algues toxiques 
sont un phénomène totalement 
naturel observé tout au long de 
l’histoire dans l’ensemble des régions 

du monde. Alors que les réserves de 
poisson sauvage peuvent s’extirper 
librement des zones à problème, les 
poissons en cage et les coquillages 
sont emprisonnés et peuvent 
donc succomber et/ou devenir 
toxiques. Les espèces d’algues les 
plus préoccupantes pour la société 
humaine sont celles qui produisent 
des neurotoxines puissantes pouvant 
atteindre les consommateurs via 
les coquillages et les poissons 
et causer une série de maladies 
gastro-intestinales et neurologiques. 
Dans le monde, presque 2 000 cas 
d’empoisonnement alimentaire dû 
à la consommation de poisson ou 
de coquillages contaminés sont 
enregistrés chaque année. Quelque 

15 % de ces cas sont fatals. Ces 
trente dernières années, les algues 
toxiques semblent être devenues 
plus fréquentes, plus intenses et 
plus propagées, en partie à cause du 
changement climatique. L’industrie 
des produits de la mer (de capture et 
d’élevage) doit surveiller un nombre 
grandissant d’algues toxiques dans 
les cours d’eau et les produits eux-
mêmes. Le changement climatique 
mondial ajoute un nouveau niveau 
d’incertitude à de nombreux 
programmes de suivi de la sécurité 
des produits de la mer.54
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5.  Possibilités de développement 
durable de l’aquaculture

5.1  Moteurs de 
durabilité

Divers aspects ont été pris en 
compte lors de la l’analyse des 
trois dimensions interconnectées 
du développement durable. 
Premièrement, les liens économiques 
et sociaux peuvent être utilisés afin de 
faire face aux conséquences sociales 
des politiques macroéconomiques 
en termes de pauvreté, de 
vulnérabilité et d’inégalité auxquelles 
divers groupes sont confrontés. 
Deuxièmement, l’interconnexion 
entre les dimensions écologiques 
et sociales soulève la question des 
compromis entre la réduction de la 
pauvreté d’une part et la protection 
de l’environnement d’autre part. 
Troisièmement, il faut envisager le 
noyau social lui-même, qui concerne 
l’accès aux ressources humaines 
et sociales et leur accumulation, 
ainsi que les liens entre pauvreté, 
vulnérabilité et inégalité pour divers 
groupes de personnes.55 De plus, 
les défis posés par un système 
aquacole varient selon divers 
facteurs, notamment : le système 
d’exploitation en termes de taille 
et d’ampleur de l’intensification, 
la géographie et la situation, les 
espèces exploitées, etc. Par exemple, 
les problèmes environnementaux 
générés par l’élevage de la crevette 
varient également selon le système 
de production adopté. Alors que 
les exploitations de faible intensité 
traditionnelles et extensives de 
crevette sont susceptibles de causer 
une destruction plus importante des 
mangroves que les exploitations 
semi-intensives à cause des zones 
plus grandes couvertes par ces 

exploitations, les exploitations 
intensives et semi-intensives de 
crevettes à rendements élevés 
qui occupent des zones moins 
étendues mais dépendent de 
produits chimiques, d’engrais et 
d’antibiotiques visant à stimuler la 
production peuvent dégrader les 
terres et la qualité de l’eau. Hein 
(2002) note que le développement 
d’élevages traditionnels et extensifs 
de crevettes dans la zone de Chilka 
lake, un site de Ramsar à Orissa, 
en Inde, stimulait la sédimentation 
dans le lac, la dégradation de 
l’habitat protégé et la modification 
de l’hydrologie locale. Pour peu 
qu’il soit bien géré et réglementé, le 
renforcement technologique peut 
stimuler la productivité et atténuer les 
conséquences environnementales. Par 
exemple, Anderson (2002) montre 
comment la gestion et l’utilisation 
des technologies permettent de 
réglementer les pêcheries qui ne le 
sont pas, d’une aquaculture extensive 
à intensive.56

Environnement propice 

Subasinghe distingue divers 
composants présentés par un 
environnement propice nécessaire 
au développement de l’aquaculture 
durable :

L’environnement politique, 
institutionnel et juridique. Des 
capacités institutionnelles fortes, 
à savoir la capacité des pays et 
des organisations à renforcer et à 
mettre en œuvre des politiques et 
des cadres règlementaires à la fois 
transparents et applicables. Les 
recommandations pouvant aider 
à développer des environnements 

institutionnels et politiques propices 
sont notamment :

 -  Le développement de politiques 
aquacoles claires avec une agence 
principale dotée d’une stature 
organisationnelle adaptée afin de 
jouer un rôle de coordination fort;

 -  Le développement de lois, 
réglementations et procédures 
administratives complètes 
et applicables encourageant 
l’aquaculture durable et faisant 
la promotion du commerce de 
produits aquacoles, avec une 
approche participative des parties 
prenantes;

 -  Le ciblage d’organisations et 
d’institutions en charge de 
l’administration, de l’éducation, 
de la recherche et du 
développement, représentant le 
secteur privé, les organisations 
non gouvernementales (ONG), 
les consommateurs et d’autres 
parties prenantes, en plus des 
ministères gouvernementaux et 
des agences du secteur public;

 -  Le développement de 
mécanismes et de protocoles pour 
la collecte et le rapport opportuns 
des données pertinentes;

 -  Le partage de l’information sur 
les politiques et la législation, les 
règles et les procédures portant 
sur les bonnes pratiques de 
gestion de l’aquaculture;

 -  La clarification des cadres 
légaux et des objectifs politiques 
liés à l’accès et aux droits des 
utilisateurs pour les pisciculteurs; 
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 -  L’amélioration des capacités 
des institutions à développer 
et à mettre en œuvre des 
stratégies visant les besoins de 
développement de l’aquaculture 
des communautés pauvres.

Technologie: Des technologies 
adaptées contribuent à la durabilité 
de l’aquaculture au moyen d’une série 
de mécanismes pouvant répondre 
aux besoins de l’environnement 
local. La mise en œuvre de telles 
techniques nécessite des réseaux 
de communication efficaces, des 
données fiables et un processus de 
prise de décision permettant aux 
aquaculteurs de choisir les meilleurs 
systèmes de production et espèces 
pour leur environnement.

Qualité et sécurité des produits : La 
qualité, la sécurité et le commerce 
des produits aquacoles sont des 
aspects importants d’une industrie 
durable. Il convient dès lors de 
mentionner que l’importance d’une 
aquaculture durable ayant des 
répercussions environnementales ou 
socio-économiques négligeables/
minimes contraint de nombreux pays 
exportateurs à adopter et à mettre en 
œuvre des pratiques de production 
plus durables. Au niveau national, des 
systèmes de sécurité et de gestion de 
la qualité doivent être mis en place 
afin de garantir la production et la 
vente de produits aquacoles sûrs 
et de bonne qualité. Afin que ces 
mesures aboutissent, il est nécessaire 
de mettre en place des associations 
professionnelles compétentes 
collaborant étroitement avec les 
autorités légales.

Information : L’accès à des 
informations fiables et leur 
dissémination effective sont 

nécessaires à une prise de 
décision informée et à des actions 
responsables à tous les niveaux. 
Une information de qualité permet 
de soutenir les politiques et la 
planification, d’améliorer la mise en 
œuvre des résultats de recherche, 
de renforcer les capacités des 
pisciculteurs à tenir compte du 
développement durable et de 
sensibiliser le public aux résultats. Il 
est essentiel de mettre en place des 
systèmes d’information nationaux 
et régionaux efficaces ayant une 
compréhension claire du rôle de 
l’information pour la gestion.  Des 
outils et des méthodes efficaces de 
gestion et d’analyse des données 
(disciplinaires, interdisciplinaires 
et intersectoriels) et des systèmes 
d’information sont nécessaires. 57

5.2  Nouvelles niches 
et normes

Développement de certifications pour 
les consommateurs 

L’une des opportunités créées 
par la production aquacole est le 
développement de la certification 
pour consommateurs afin de tirer 
profit des marchés de niche et 
de promouvoir la durabilité de la 
production de poisson d’élevage. 
Cette stratégie est en fait basée sur 
la mise en place de normes claires 
pour les producteurs et d’un label 
aisément reconnaissable pour les 
consommateurs. Le label écologique 
vise à influencer les décisions d’achat 
des consommateurs, les politiques 
d’approvisionnement des producteurs 
et des distributeurs et à récompenser 
les pêcheries et les exploitations 
aquacoles responsables. Une série de 
systèmes de label écologique et de 

certification existent pour le poisson 
et les produits des pêcheries, chacun 
doté de ses propres spécifications, 
normes, niveau de transparence 
et promoteur et peuvent couvrir 
divers aspects, des considérations 
environnementales ou du bien-être 
animal aux projets de développement 
économique.

Au sein de l’aquaculture, il existe à 
présent de nombreuses initiatives, 
par exemple GLOBALG.AP, une 
certification du secteur privé 
entre entreprises qui se concentre 
sur la sécurité alimentaire, le 
bien-être animal, la protection 
environnementale et les normes 
d’évaluation des risques sociaux. Des 
systèmes de certification existent à 
présent pour la crevette, le saumon, 
le panga et le tilapia et une norme 
est en cours de développement pour 
les aliments aquacoles (Bostock; 
2010). Parmi les autres certifications 
existantes, citons les normes IFOAM, 
la  fédération internationale des 
mouvements d’agriculture biologique 
et les normes développées par 
NATURALAND, une entreprise privée. 

Un autre exemple est l’Aquaculture 
Stewardship Council. En 2009, le 
WWF a cofondé avec l’Initiative 
néerlandaise pour le commerce 
durable (IDH) l’Aquaculture 
Stewardship Council (ASC), une 
organisation de développement 
à but non lucratif en charge de la 
gestion des normes mondiales et 
des programmes de certification 
pour les produits de la mer issus de 
l’élevage.  Le processus a débuté en 
2004 avec la mise en place d’une 
série de dialogues politiques. Deux 
milles agriculteurs, distributeurs, 
ONG, scientifiques et autres parties 
prenantes importantes ont participé 
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à ces « dialogues de l’aquaculture ». 
Le groupe s’est engagé à développer 
des normes mesurables pour des 
produits de la mer responsables. À ce 
jour, des normes ont été fixées pour 
le saumon, la crevette, le tilapia, la 
truite, le panga, l’abalone, la moule, les 
palourdes, l’huître, la Saint-Jacques, 
le cobia et la sériole. L’élevage de ces 
poissons peut avoir des répercussions 
énormes sur la nature environnante 
et l’environnement. Leur valeur sur le 
marché et leur valeur commerciale 
internationale (potentielle) sont 
également élevées. C’est précisément 
pour ces raisons que ces 12 espèces 
ont été choisies. 

L’ASC collabore avec Accreditation 
Services International (ASI) afin 
d’accréditer des organes de 
certification indépendants pour l’audit 
et la certification d’exploitations 
conformes. Les pisciculteurs qui 
réussissent l’audit se voient octroyer 
un certificat. Dans certains cas, 
un groupe de pisciculteurs peut 
être le détenteur du certificat. La 
certification ASC promeut également 
la pleine traçabilité des produits. 
Toutes les entreprises impliquées 
dans l’approvisionnement de produits 
certifiés ASC doivent également 
être certifiés ASC. 58 Le WWF 
soutient à présent les agriculteurs 
et les communautés locales dans 
l’adaptation des techniques de 
production aux nouvelles normes. 

Aquaculture biologique

On enregistre une croissance sans 
précédent de la demande d’aliments 
biologiques certifiés et de nouveaux 
secteurs de production d’alimentation 
biologique, notamment les produits 
de la mer, gagnent en popularité. En 
référence à la Commission du Codex 
Alimentarius (2011), l’aquaculture 
biologique concerne les processus et 
pratiques de production des systèmes 
de gestion écologique faisant la 
promotion de la biodiversité et la 
renforçant, les cycles biologiques 
et l’activité biologique (Bergleiter 
2003 ; Bergleiter et al., 2009). Elle 
s’appuie sur l’utilisation minime 
d’intrants extérieurs à l’exploitation et 
sur des pratiques de gestion globale 
restaurant, maintenant et renforçant 
la diversité des espèces et l’harmonie 
écologique (IFOAM EU Group, 2010 ; 
Costa-Pierce, 2010). De manière 
plus générale, l’objectif premier de 
l’agriculture biologique est d’optimiser 
la santé et la productivité de 
communautés interdépendantes de la 
vie des sols, des plantes, des animaux 
et des populations. Cependant, les 
détails sont souvent peu clairs pour 
le consommateur, notamment en ce 
qui concerne les engrais synthétiques 
et les organismes génétiquement 
modifiés (OGM) dans le processus de 
production (Mansfield, 2003, 2004; 
Hatanaka, 2010). Cette contribution 
présente le statut actuel et les 
questions liées à la production et aux 
marchés aquacoles biologiques. 

Le marché de produits de la mer 
biologiques s’est énormément 
développé ces 15 dernières années, en 
particulier en Europe, principalement 

en Allemagne, au Royaume-Uni, en 
France et en Suisse. Cependant, une 
demande émergente est également 
visible au sein des classes moyennes 
des économies de transition. Cette 
demande est en partie satisfaite au 
niveau national (carpe, omble de 
fontaine (Salvelinus fontinalis) ou 
truite arc-en-ciel (Oncorhynchus 
mykiss) en Autriche et en Allemagne) 
ou régional (saumon, cabillaud et  
mollusques d’Europe du Nord et 
de l’Ouest, ou dorade rose, dorade 
ou même le tilapia dans les pays 
du pourtour méditerranéen). Une 
proportion importante de produits 
aquacoles certifiés est produite 
dans les pays en développement et 
transformée et transportée vers leurs 
marchés.  La production mondiale de 
l’aquaculture biologique a augmenté 
de 950 % entre 2000 et 2008. Sur 
la base des données de 2008, la 
majorité (25 000 tonnes/an) de la 
production aquacole biologique 
provient d’Europe, suivie de l’Asie 
(19 000 tonnes/an) et de l’Amérique 
latine, avec une valeur totale sur le 
marché de 300 millions USD en 2009 
(Prein et.al, 2012).59

Les normes d’aquaculture biologique 
comprennent de nombreuses 
exigences liées au système de 
production, à l’alimentation, à la 
reproduction et au contrôle sanitaire. 
Le tableau qui suit s’appuie sur la 
contribution de Prei et al. en 2012 et 
compile ces exigences majeures :
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Générales Cycle de vie fermé en captivité ;

 -  L’introduction d’une nouvelle espèce n’existant pas préalablement et spécifiquement à des 
fins d’agriculture biologique est interdite dans le pays ou sur le site.

 -  La polyculture est le système recommandé d’aquaculture biologique où plusieurs espèces 
occupent des niches d’alimentation distinctes au sein de l’écosystème aquacole ;

 - Les bassins et les cages sont les systèmes d’élevage recommandés ;

 - La densité de stockage des espèces culturales est limitée ;

 -  L’utilisation de l’aération mécanique est généralement interdite, exception faite du mélange 
mécanique et de la stratification thermique du cours d’eau pour un nombre d’heure 
limitées par jour avec des équipements également limités.

 - Suivi de la qualité de l’effluent afin d’éviter les répercussions négatives sur l’environnement 

Reproduction, 
juvéniles et larves

Des indications existent également pour la fourniture de juvéniles dans des conditions 
contrôlées. Il s’agit de mettre en place un cycle fermé et d’éviter la collecte de semences 
sauvages ;

 - Dans les méthodes de reproduction, l’inversion sexuelle hormonale est interdite. 

Alimentation L’alimentation doit être certifiée biologique. 

 -  Dans les infrastructures de transformation, la traçabilité doit être pleinement garantie. Les 
normes biologiques existent pour l’utilisation de détergents et de substances de contrôle 
des nuisibles.

 - L’anesthésie des vertébrés avant l’abattage est obligatoire.

 -  L’utilisation de certains additifs est restreinte ou interdite (métabisulphites, phosphates et 
agents antiagglomérants). 

Santé  - L’utilisation de produits chimiques pour le traitement des poux de mer n’est pas autorisée.

 -  L’utilisation d’antibiotiques n’est pas autorisée chez les invertébrés dans la plupart des 
normes privées. Le règlement de l’UE est moins strict sur le sujet.

 -  Pour le contrôle des prédateurs, aucune mesure nuisant aux prédateurs ne doit être prise. 
Les filets surplombant les bassins ou les cages sont recommandés pour le contrôle des 
oiseaux.

Source: Prein et al.  (2012)
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La production biologique est 
une bonne opportunité pour 
les producteurs car elle leur 
permet d’obtenir un prix plus 
élevé par rapport à l’aquaculture 
conventionnelle. D’un autre côté, 
elle favorise le bien-être animal et la 
santé humaine, limitant les effets sur 
l’environnement. Environ 80 normes 
de certification de l’aquaculture 
biologique existent, au niveau 
public et privé, parmi lesquelles 
celles disposant du nombre le plus 
élevé d’exploitations certifiées sont 
Naturland, AB France et Bio Suisse. 
Depuis 2009 dans l’UE, des règles 
de mise en œuvre de l’aquaculture 
biologique existent. Si l’aquaculture 
biologique permet de limiter la 
pression sur les ressources naturelles 
de la pisciculture, une série de 
questions demeurent en suspens :  le 
coût de l’adaptation, en particulier 
pour les petits exploitants, les 
risques qu’elle demeure un marché 
de niche et la question du goulot 
d’étranglement de la certification 
des aliments.  La section suivante se 
penche sur la création d’organisation 
de producteurs aquacoles en 
tant que stratégie permettant de 
surmonter les défis auxquels les 
petits agriculteurs sont confrontés.

5.3. Actions collectives 
– organisations 
de producteurs 
aquacoles

Une grande proportion (jusqu’à 
80 %) de la production aquacole 
de nombreux pays d’Asie provient 
d’opérations familiales de petite 
envergure (Phillips et al., 2007). 
Toutefois, alors que ce secteur est 
socialement et économiquement 

important et demeure novateur, 
il est confronté à de nombreuses 
contraintes et défis pour son 
intégration dans les chaînes 
d’approvisionnement modernes 
(en particulier pour l’exportation) 
et pour faire face à l’évolution 
de l’environnement de marché. 
L’évolution des préférences 
des consommateurs vers une 
alimentation plus saine soulève 
de nouveaux défis pour les 
petits aquaculteurs. En effet, les 
coûts et les opérations associés 
à l’obtention d’une certification 
peuvent ne pas être abordables 
et se révéler complexes pour les 
petits producteurs.

Une publication conjointe de la FAO 
et de WorldFish, s’appuyant sur 
l’expérience apportée par certains 
projets au Sri Lanka, en Inde et en 
Thaïlande, a démontré pourquoi 
les organisations d’aquaculteurs 
ont un rôle important à jouer dans 
le développement durable du 
secteur de la petite aquaculture. 
L’organisation des agriculteurs en 
OA peut faciliter la certification de 
groupes plutôt que d’individus ; 
bénéficier aux agriculteurs à travers 
les économies d’échelle liées à l’achat 
en gros d’intrants et de services, 
de transformation et de marketing 
collectifs ; soutenir la communication, 
la formation d’extension et la 
dissémination des technologies ; et 
déboucher sur une gestion efficace à 
travers la mise en œuvre collective de 
bonnes pratiques de gestion (BPG).60

Les bonnes pratiques de gestion 
(BPG) à travers la gestion 
des grappes

La gestion des grappes (en tant que 
gestion collaborative de la production 
aquacole des agriculteurs) est 

utilisée comme outil par la NACA 
et d’autres organisations telles que 
la FAO afin de faciliter la mise en 
œuvre des bonnes pratiques de 
gestion. Les grappes d’exploitations 
sont composées d’aquaculteurs 
situés dans la même région et 
partageant souvent la même 
source hydrique.  La mise en œuvre 
collective des bonnes pratiques de 
gestion permet aux aquaculteurs de 
la NacSA de renforcer les niveaux 
de production et la qualité des 
crevettes, d’améliorer leurs profits en 
diminuant leurs coûts, d’augmenter 
les prix de leur production, de 
limiter les risques de maladies et 
d’améliorer l’accès au marché, voire 
même de parvenir à la certification 
biologique de deux entreprises. La 
mise en œuvre des bonnes pratiques 
de gestion a été un élément central 
de ce mouvement. Elles ne sont 
pas fixes mais sont au contraire 
constamment révisées et améliorées 
afin de répondre à l’évolution des 
besoins de l’environnement de 
culture et des technologies. Les OA 
doivent être soutenus afin de leur 
permettre de développer des bonnes 
pratiques de gestion adaptées à 
leurs divers produits et aux contextes 
dans lesquels elles opèrent. Ces 
bonnes pratiques devraient réduire 
l’occurrence des maladies et les 
coûts de l’exploitation, renforcer 
les performances de croissance 
et améliorer les conditions 
environnementales en minimisant les 
répercussions de l’aquaculture sur 
l’environnement local.  

Parmi les défis auxquels les OA sont 
confrontées, citons leur capacité 
à impliquer efficacement les 
aquaculteurs les plus pauvres et 
ceux dont la subsistance dépend de 
cette activité. Du fait de leur faible 
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niveau d’alphabétisation, ils sont 
davantage à la merci des risques et 
incapables de produire à coup sûr les 
excédents permettant de répondre 
aux exigences de qualité.  
Une stratégie de développement 
orientée vers le marché n’est peut-
être pas la plus indiquée pour ce  
type d’agriculteurs. 

5.4. Reconnaissance 
du rôle des 
femmes dans 
l’aquaculture

Le développement durable de 
l’aquaculture permet également 
de mieux impliquer les femmes. 
Plusieurs études existent sur 
l’implication des femmes dans les 
pêcheries et les activités postrécolte 
dans le secteur de la pêche, mais 
peu se focalisent sur les femmes 
dans la pisciculture. Ceci étant 
dit, un document d’analyse récent 
émanant d’un panel d’experts à 
l’occasion de la conférence mondiale 
sur l’aquaculture en 2010 a mis en 
lumière quelques-unesdes principales 
contributions des femmes dans le 
secteur piscicole dans différents 
pays. Par exemple :

 -  Au Belize, la plupart des 
travailleurs impliqués dans la 
transformation sont des femmes 
des communautés rurales où les 
niveaux de chômage sont élevés 
et la pauvreté importante.

 -  À Cuba, les travailleuses 
constituent 27 % de la main-
d’œuvre aquacole (19 % sont 
des techniciennes intermédiaires 
et universitaires; 11 % ont 

étudié dans des établissements 
d’enseignement supérieur).

 -   En Jamaïque, environ 8-11 % des 
pisciculteurs sont des femmes 
propriétaires et gérantes 
d’exploitation aquacoles; et 
dans les sites de transformation, 
les femmes dominent la main-
d’œuvre. (FAO, 2012)

Selon la FAO, les femmes sont 
souvent exclues des marchés et des 
entreprises les plus profitables, et 
des postes hautement rémunérés 
des usines de transformation du 
poisson même si elles composent  la 
majorité des travailleurs du secteur 
postrécolte. Par rapport aux hommes, 
elles pâtissent souvent davantage 
renforcement de la mondialisation du 
marché et elles sont plus vulnérables 
aux services de mauvaise qualité et 
au déclin du marché. (FAO, 2012)

Reconnaître la contribution des 
femmes à la pisciculture et faire 
face aux facteurs et aux contraintes 
qui limitent leur implication dans le 
secteur sont des questions centrales 
de la pisciculture durable. Selon la 
FAO, la participation des femmes 
en tant que partenaires égales et 
productives dans les pêcheries et 
l’aquaculture a des conséquences 
significatives sur la nutrition des 
ménages et les conditions de vie. Si les 
pêcheries et les projets d’aquaculture 
génèrent les données et incluent 
potentiellement des analyses de tous 
les aspects liés au genre (facteurs 
de subsistance, relations, actions et 
résultats), ils peuvent contribuer à 
l’égalité des genres et promouvoir 
la participation des femmes en tant 
qu’agents actifs du changement dans 
le secteur.  (FAO, 2012)

L’un des instruments pratiques 
permettant de le faire est la 
génération de données désagrégées 
sur les questions de genre pour le 
secteur aquacole. Par ailleurs, la 
cartographie des questions de genre 
est un outil essentiel permettant 
de concéder de la visibilité et de 
cibler efficacement les femmes. Le 
processus vise à mettre en lumière 
la contribution des femmes dans 
une chaîne de valeur donnée, de 
cartographier les activités dans 
lesquelles elles sont impliquées et 
d’identifier des moyens de renforcer la 
position des femmes. Cette approche 
a déjà été utilisée dans d’autres 
chaînes de valeur (voir réseau Agri 
Pro Focus) et devrait s’appliquer aux 
chaînes de valeur aquacoles.

En outre, les femmes doivent être 
émancipées à travers l’égalité des 
genres afin d’accéder aux ressources 
financières, naturelles, de formation 
et de marché. Lorsque les hommes 
des zones rurales ont migré pour 
des raisons professionnelles, la petite 
aquaculture s’est imposée comme une 
option de subsistance permettant de 
réduire la pression sur les femmes. 
La transformation postrécolte et 
le commerce de poisson étant des 
professions féminisées, l’égalité 
entre les genres doit bénéficier 
d’une attention spéciale dans les 
systèmes de commerce équitable 
et de certification du poisson. Le 
développement des capacités 
humaines et les questions de genres 
bénéficient d’un regain d’attention 
dans les efforts de réhabilitation afin 
d’aider les survivants de maladies et 
de catastrophes naturelles.61
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6. Perspectives d’avenir

À moyen terme, l’accroissement 
de la production pourrait entraîner 
l’expansion à de nouveaux 
environnements, une nouvelle 
intensification et des gains 
d’efficacité pour une production 
plus durable et plus rentable. Les 
tendances à l’industrialisation 
et à la consolidation sont fortes 
pour certaines espèces, en 
particulier en ce qui concerne les 
produits commercialisés au niveau 
international. L’implication du secteur 
privé est de plus en plus grande 
dans la production et la fourniture 
d’intrants (semences et aliments) et 
la fabrication et l’approvisionnement 
de l’équipement aquacole dans 
certains pays. Cependant, le secteur 
à petite échelle est le plus grand 
producteur aquacole et constitue 
le pilier des communautés de 
nombreuses régions du monde. Il 
doit donc bénéficier de programmes 
spécifiques de soutien et de 
développement des capacités.

Les décideurs politiques peuvent 
adopter des mesures en faveur 
du développement durable de 
l’aquaculture, notamment le soutien 
à des développements novateurs 
et technologiques, un cadre 

réglementaire adapté englobant 
les coûts environnementaux au 
sein des processus aquacoles, le 
développement des capacités 
de suivi et de conformité et 
l’encouragement de la recherche 
sur l’offre et la demande de poisson 
et de produits halieutiques. Il faut 
de toute urgence améliorer et 
étendre la collecte et le rapport 
sur les statistiques nationales et 
internationales sur l’aquaculture.62 
À l’heure actuelle, des programmes 
d’amélioration génétique sont en 
cours pour une dizaine d’espèce 
communément élevées, notamment 
les crevettes marines et d’eau douce, 
les carpes communes et indiennes, le 
tilapia, le poisson-chat africain et le 
barbue de rivière, la truite arc-en-ciel 
et le saumon atlantique.63

Les arguments biologiques et 
écosystémiques ont été largement 
exprimés et ont également été 
reflétés dans la sensibilisation et 
les préoccupations grandissantes 
des consommateurs concernant 
les décisions d’achat liées aux 
pêcheries durables. L’influence 
croissante des consommateurs 
et des marchés contribuera à 
une réglementation renforcée 

et à une meilleure gouvernance 
et traçabilité. Cependant, cela 
soulève la question du risque de 
marginalisation des producteurs qui 
ne peuvent respecter les normes 
internationales et pourrait contribuer 
à la concentration de la production 
dans les mains d’aquaculteurs plus 
riches et qualifiés. La certification 
de groupe, comme suggéré ci-
dessus, est l’une des orientations 
permettant bénéficier des marchés 
de niche à travers des actions 
collectives. En tant que moyen 
efficace de parvenir à une sécurité 
alimentaire et de contribuer à la 
réduction de la pauvreté, les cadres 
juridiques nationaux, les politiques 
sectorielles et les agences de 
développement doivent s’efforcer 
d’améliorer la cohérence des 
politiques et d’adopter des actions 
mutuellement bénéfiques sur 
diverses questions économiques, 
sociales et environnementales. 
Enfin, concernant les répercussions 
environnementales de la pisciculture, 
l’analyse du cycle de vie et l’approche 
écosystémique de l’aquaculture 
(Soto et al. 2009) sont de nouvelles 
stratégie émergentes complètes 
pouvant contribuer à la croissance du 
développement durable du secteur.
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GLOSSAIRE64

Accès 

Défini par les règles et normes 
sociales qui déterminent l’aptitude 
différentielle des ruraux à posséder, 
contrôler, sinon à “revendiquer”, 
ou faire usage de ressources telles 
que des terres et de la propriété 
communautaire. Il est également 
défini

par l’impact des relations sociales, 
par exemple genre et classe, sur 
cette aptitude. De plus, l’accès réfère 
à l’aptitude à participer et obtenir 
des bénéfices des services sociaux 
et publics fournis par l’Etat, tels que 
l’éducation, les services sanitaires, les 
routes, les fournitures d’eau, etc.

Accord sur l’application des mesures 
sanitaires et phytosanitaires (Accord 
SPS)

D’après cet accord, les membres 
de l’Organisation Mondiale du 
Commerce ont le droit de prendre 
des mesures légitimes en vue de 
protéger la vie et la santé de leurs 
citoyens de dangers alimentaires; 
cependant ces mesures ne 
peuvent pas limiter les échanges 
commerciaux de façon injustifiée.

Actif

Ressource ayant une valeur 
commerciale ou  d’échange, qui 
appartient ou est due à un individu, 
une entreprise, une institution ou une 
corporation. 

Acide gras

Acide organique composé de 
carbone, hydrogène et oxygène qui 
se combine à du glycérol pour former 
des graisses.

Adaptation

Processus par lequel des individus 
(ou parties d’individus), des 
populations ou des espèces changent 
de forme ou de fonction afin de 
devenir plus performants en présence 
de conditions environnementales 
données ou modifiées. Peut aussi 
référer aux résultats de ce processus.

Agro-pisciculture

Pratique de l’agriculture et de 
l’aquaculture en eau douce, soit 
concuremment, soit en alternance.

Algue

Organismes eukaryotes primitifs, 
contenant de la chlorophylle; 
principalement aquatiques, ils ne 
possèdent pas de vraies tiges, 
racines et feuilles.

Analyse coûts/avantages (ACA)

Evaluation de tous les coûts 
sociaux et économiques ainsi 
que des bénéfices attachés à une 
décision ou un projet. Le rapport 
avantages/ coût est déterminé en 
divisant les avantages projetés d’un 
programme par son coût projeté. Les 
programmes présentant un rapport 
avantages/coût élevé ont la priorité 
sur les autres.

Espèce exotique 

Espèces qui se propagent au-delà de 
leur aire naturelle. 

Approche écosystémique de 
l’aquaculture (EAA)

Une approche écosystémique de 
l’aquaculture  s’efforce d’équilibrer 
divers objectif de la société en 

tenant compte de connaissances 
et des incertitudes relatives aux 
composantes biotiques, abiotiques 
et humaines des écosystèmes et des 
leurs interactions, flux et processus, 
et en appliquant à l’aquaculture 
une approche intégrée dans les 
limites écologique et opérationnelles 
valables.      

Aquaculture

Elevage d’organismes aquatiques 
en zones continentales et côtières, 
impliquant une intervention dans 
le processus d’élevage en vue 
d’en améliorer la production, et la 
propriété individuelle ou juridique du 
stock en élevage.

Aquaculture continental

Aquaculture pratiqué dans 
l’eau douce.

Aquaculture marine

L’élevage du produit final se fait en 
eau de mer, les phases précédentes 
du cycle vital de ces espèces pouvant 
se dérouler en eau douce ou en eau 
saumâtre. 

Biodiversité

Variation parmi les organismes 
vivants de toutes sources y compris, 
entre autres, milieu terrestre, 
milieu marin et autres écosystèmes 
aquatiques, ainsi que les complexes 
écologiques dont ils font partie; ceci 
inclut la diversité chez les espèces, 
celle entre les espèces et celle des 
écosystèmes.

Cage

Unité d’élevage dont le fond et les 
côtés sont  fermés par un écran 
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ajouré en bois ou en filet. Ceci 
permet un échange naturel d’eau 
latéralement et, dans la plupart des 
cas, par le dessous de la cage.

Capacité environnementale

Propriété de l’environnement, définie 
comme étant son aptitude à recevoir 
une activité ou un taux d’activité sans 
qu’il n’y ait d’impact inacceptable.

Capital naturel 

Reserve de ressources naturelles, 
telles que l’eau, la terre, les animaux 
et les minéraux utilisé comme moyen 
de subsistance. 

Certification

La certification est une procédure par 
laquelle une tierce partie, l’organe de 
certification, donne une assurance 
écrite qu’un système d’organisation, 
un processus, une personne, un 
produit ou un service est conforme 
à des exigences spécifiées dans une 
norme ou un référentiel. Dans le 
cas des IG, l’organe de certification 
certifie que le produit IG est conforme 
au cahier des charges associé. La 
certification peut, le cas échéant, se 
baser sur un ensemble d’activités : 
inspections sur le terrain, audit de 
systèmes d’assurance de qualité, 
examen des produits finis, etc.

Climat

Etat durable de l’atmosphère, soit 
dans un lieu particulier (microclimat) 
soit dans une région. Le climat est 
la somme calculée sur une longue 
période de tous les éléments 
atmosphériques, par exemple le 
rayonnement solaire, la température, 
l’humidité, la nature (fréquence 

et volume) des précipitations, la 
pression atmosphérique, enfin la 
vitesse et la direction des vents, 
ainsi que de leurs variations.

Code de conduite pour une pêche 
responsable (CCPR)

Code formulé par la FAO qui 
définit des principes et des normes 
internationales de comportement  
pour garantir des pratiques 
d’aquaculture et de pêche 
responsables en vue d’assurer 
effectivement  la conservation, la 
gestion et le développement des 
ressources bioaquatiques, dans le 
respect des  écosystèmes et de la 
biodiversité.

Code d’usage du poisson et des 
produits de la pêche

La section de ce code concernant 
l’aquaculture, telle que proposée par 
la FAO, est en ce moment discutée 
au Comité du Codex Alimentarius 
pour le poisson et les produits de 
la pêche. Le nouveau texte devrait 
principalement attirer l’attention 
sur des agents biologiques tels 
que des bactéries (Salmonella spp., 
Vibrio spp.) et parasites (Clonorchis 
sinensis) importants pour  la santé 
humaine, sur des produits chimiques 
de contamination (métaux lourds, 
pesticides agricoles, produits 
industriels) et sur les résidus 
de médicaments vétérinaires 
(antibiotiques).

Culture en enclos

Culture en enclos. Les enclos sont 
enceinte clôturée par des filets, fixée 
dans les substrats du fond, dont la 
masse d’eau est librement échangée; 
en zone intertidale, l’enclos peut 

être entouré d’une clôture en 
matériaux durs, e.g. bois ou bambou; 
cependant, le fond d’un enclos est 
toujours formé par le fond naturel du 
plan d’eau dans lequel il est construit; 
généralement côtier (e.g. en lagune 
peu profonde), il se rencontre aussi 
en eaux continentales (e.g. en lacs, 
retenues et réservoirs). En général, 
un enclos renferme un relativement 
grand volume d’eau.

Développement durable

Aménager et conserver les 
ressources naturelles de base 
et orienter les changements 
techniques et institutionnels de 
manière à satisfaire les besoins des 
générations actuelles et futures. 
Dans les secteurs de l’agriculture, 
des forêts et des pêches, un tel 
développement durable intéresse 
les terres, les eaux et le patrimoine 
zoo- et phytogénétique; il fait appel 
à des moyens sans danger pour 
l’environnement, techniquement bien 
adaptés, économiquement viables et 
socialement acceptables.

Diversité

Nombre d’espèces différentes et 
leur abondance relative, ainsi que 
le nombre d’habitats présents dans 
une région donnée. La diversité est 
une mesure de la complexité d’un 
écosystème; elle indique souvent 
son âge relatif, mesuré en terme 
du nombre d’espèces de plantes 
et d’animaux différentes (souvent 
dénommé richesse en espèces) qu’il 
renferme, leur distribution et le degré 
de variabilité génétique présente 
dans chaque espèce.
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Ecosystème

Ensemble (ou système) naturel 
possédant des  structures et des 
relations distinctes qui relient les 
communautés biotiques (de plantes 
et d’animaux) l’une à l’autre ainsi 
qu’à leur environnement abiotique. 
L’étude d’un écosystème donne la 
base méthodologique permettant de 
réaliser une synthèse complexe des 
relations existant entre des rganismes 
et leur environnement.

Environnement

L’ensemble des facteurs ou 
conditions externes ou internes 
soutenant ou influençant l’existence 
ou le développement d’un organisme 
ou d’une association d’organismes. 

Etang

Plan d’eau stagnante ou de faible 
taux d’échange, relativement peu 
profond et généralement de faible 
superficie, très souvent formé 
artificiellement.

Etude d’impact sur l’énvironnement 
(EIE)

Groupe d’activités séquentielles 
conçues en vue d’identifier et de 
prédire les répercussions de l’action 
proposée sur l’environnement 
biogéophysique et sur la santé et 
le bienêtre humains, ainsi que pour  
interpréter et communiquer les 
informations au sujet des impacts, y 
compris les mesures de mitigation 
qui pourraient éliminer les risques. 
Dans beaucoup de pays, les 
organisations planifiant de nouveaux 
projets sont légalement tenues 
à réaliser une EIE. Généralement 
mise en oeuvre par les trois parties  

concernées, le développeur, les 
autorités publiques et les autorités 
de planification.

Exploitation aquacole

Enterprise où l’on pratique l’élevage 
de poissons: unité de production 
aquacole (basée à terre ou sur 
l’eau); consiste généralement en 
des installations d’élevage (bassins, 
étangs, raceways, cages), des 
installations de support (bâtiments, 
stockage, transformation), des 
équipements et des stocks 
aquacoles.

Farine de poisson

Farine riche en protéines obtenue 
de la transformation (bouillir, 
presser, dessécher, moudre) de 
poissons entiers (généralement de 
petits poissons pélagiques ou des 
poissons capturés accessoirement) 
ainsi que des résidus et des 
sous produits des usines de 
transformation du poisson. Utilisé 
principalement dans les aliments 
agricoles (pour volailles, porcs, 
bétail, etc.) et aliments aquacoles 
(pour les espèces aquatiques 
carnivores). Elle ne doit pas contenir 
plus de dix pour cent d’humidité. 
Si elle contient plus de trois pour 
cent de sel (NaCl), la quantité de sel 
doit apparaître dans le nom, cette 
quantité ne pouvant en aucun cas 
excéder sept pour cent.

Huile de poisson

Huile extraite de poissons entiers ou 
de déchets de poisson. Les huiles 
de poisson sont utilisées dansla 
fabrication d’aliments piscicoles, de 
graisses  alimentaires et de produits 
industriels.

Poisson

Littéralement, un animal vertébré 
inférieur, à sang froid, qui possède 
des nageoires, des branchies et des 
écailles (généralement), et qui vit 
dans l’eau. Utilisé aussi comme terme 
collectif, qui inclut les  poissons, les 
mollusques, les crustacés et tout 
animal aquatique qui est récolté.

Pisciculture

Reproduction, élevage, conservation, 
etc. de poissons (sens étroit) 
par des moyens qui complètent 
ou remplacent ceux qui sont 
normalement présents dans la nature.

Pollution

Introduction directe ou indirecte, 
à cause des activités de l’homme, 
de substances ou d’énergie dans 
l’environnement ayant des effets 
nuisibles pour les organismes vivants.

Poisson de rebut

Petites espèces de poissons, 
capture endommagée et poissons 
juvéniles sont parfois dénommés 
“poissons de rebut” à cause de 
leur faible valeur marchande. 
Faisant généralement partie des 
prises accessoires des chalutiers 
(crevettiers). Souvent rejetés en mer 
mais une proportion croissante de 
ces poissons est utilisée, directement 
ou indirectement, comme aliment 
de l’homme, en aquaculture et en 
élevage de bétail.

Région côtière 

Entité géographique de terres et 
eaux influencée par les processus 
biologiques et physiques des 
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milieux terrestres et marines, 
définies en vue de la gestion de 
ressources naturelles. Généralement 
les limites des régions côtières 
changeant périodiquement sans 
adapter la législation.   

Renforcement des capacités

Recouvre l’ensemble des moyens 
humains, scientifiques, techniques, 
administratifs, institutionnels et 
financiers dont ce pays dispose. 
Le renforcement des capacités 
vise principalement  à développer 
l’aptitude à évaluer et résoudre les 
problèmes cruciaux que posent les 
choix politiques et les modalités 
d’application des différentes formules 
de développement, en appréciant 
à leur juste valeur les possibilités et 
les limites de leur répercussion sur 
l’environnement, ainsi que les besoins 
que la population d’un pays donné 
perçoit comme étant les siens. 

Répercussion écologique

Changement dans le bien-être d’un 
écosystème dû à un processus initié 
ou accéléré par l’action humaine. 

Sécurité alimentaire

La sécurité alimentaire existe lorsque 
tous les êtres humains ont, à tout 
moment, un accès physique et

économique à une nourriture 
suffisante, saine et nutritive leur 
permettant de satisfaire leurs besoins 
et leurs préférences alimentaires 
pour mener une vie saine et active.

Sécurité des moyens d’existence

Réfère aux droits assurés, à la 
sécurité physique et à l’accès fiable 
à la nourriture, à des revenus et aux 
ressources, afin de pouvoir faire face 
aux besoins essentiels et assurer le 
bien-être. Cette sécurité est à la base 
du bien-être.

Sécurité nutritionnelle

Quantité et combinaison appropriées 
d’apports tels que nourriture, services 
de nutrition et de santé, ainsi que 
le temps requis par le responsable 
pour assurer à tout moment une vie 
active et saine pour tous. La sécurité 
alimentaire est donc une condition 
nécessaire mais non suffisante pour 
assurer la sécurité nutritionnelle.

System de recyclage

C’est un system d’élevage  ou l’eau, 
après d’avoir être utilisé, subit un 
traitement quelconque avant d’être 
ramenée dans le même système.  

Stock

En pêche: quantité de poissons 
considérée dans une situation 
donnée.

Sous alimentation

Manifestation physique de faim 
résultant d’un apport insuffisant 
de macro et de micronutriments 
ou maladie caractérisée par un 
dépérissement, une atrophie ou 
d’autres signes cliniques. 

Ces déficiences entravent des 
processus physiques tels que 
la croissance, la grossesse, 
l’allaitement, le travail physiques, les 
fonctions cognitives, la résistance 
aux maladie et la guérison. La 
sous-nutrition peut être mesurée 
comme le rapport poids/âge (poids 
insuffisant), taille/âge (atrophie) et 
taille/poids (dépérissement). 

Zone agro-écologique

Unité utilisée pour la cartographie 
des ressources des terres, définie 
sur la base du climat, du relief et 
des sols, et/ou de la couverture de 
ceux-ci; pour l’utilisation des terres, 
elle présente des potentiels et des 
contraintes spécifiques.

Zone côtière

La bande de terre sèche et la terre 
adjacente ou l’écologie et l’utilisation 
de la terre ont un effet direct sur 
l’écologie et l’utilisation de la mer et 
vice-versa. Pour aménagement de la 
zone côtière : entité géographique 
qui comprend à la fois les régions  
terrestres et celles submergées de 
la cote maritime, définie légalement 
et administrativement dans cette 
perspective.
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ACRONYMS

ACV  Analyse du cycle de vie (LCA)

AMP  Aires Marine Protégée

AEP  Approche écosystémique de la pêche

AEA  Approche écosystemique de l’ aquaculture

ACC  Adaptation au Changement Climatique

CECPI  Commission Européen Consultative pour les pêches dans les eaux intérieurs 

CRP  Comité régional de pêches (RFB)

COFI  FAO Comite  des pêches (COFI)

CPUE  Capture par unité d’effort (CPUE)

CE   Commission Européen

CCPR  Code de conduite pour une pêche responsable (FAO)

FAO  Organisation pour l’alimentation et l’agriculture des Nations unies 

GRC  Gestion des risques de Catastrophe (DRM) 

IAA  Intégration de l’agriculture et l’aquaculture

INN  Pêche Illégale, non régulée, non déclarée  

IFOAM  Fédération International de mouvements de l’agriculture biologique 

NACA  Réseau de centres d’aquaculture en Asie-Pacifique

OCDE  Organisation de coopération et de développement économique

OIE  Organisation Mondiale de la santé animale 

OIT  Organisation International du Travail

OMC  Organisation Mondiale du Commerce

OMI  Organisation Maritime Internationale

OMS  Organisation Mondial de la santé

OPs  Organisations Paysannes 

ORGP  Organisation régional de gestion des pêches 
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PFRDV  Pays à Faible Revenu et à Déficit Vivrier  

PMD   Pays moins développés 

RDR  Réduction des risques de Catastrophe (DRR)

R&D  Recherche et Développement 

SARNISSA Réseaux de recherche en Aquaculture durable en Afrique Sub-saharienne 

SCP  Secrétariat de la Communauté du Pacifique

SGI  Système Géographique d’information (GIS) 

ZEE  Zone Economique Exclusif 
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